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LA GRANDE MOTTE, 22/02/2023

CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Madame, Monsieur,

Nous avons le plaisir de vous convier à l’Assemblée Générale des copropriétaires qui se tiendra :

Le vendredi 24 mars 2023 à 14h00

Espace Castel

stationnement au parking des Arènes

173 RUE MARX DORMOY

34400 LUNEL

L’émargement de la feuille de présence sera ouvert dès : 13h30

Si vous ne pouviez être présent à cette réunion, nous vous demandons de bien vouloir :

- vous faire représenter à l’aide du pouvoir joint.

Nous vous rappelons que l’article 22 de la loi du 10 juillet 1965 dispose que tout copropriétaire peut déléguer son

droit de vote à un mandataire, que ce dernier soit ou non membre du Syndicat. Chaque mandataire ne peut recevoir

plus de trois délégations de vote sauf si le total des voix dont il dispose (les siennes et celles de ses mandants)

n’excède pas 10% des voix du syndicat. Le mandataire peut, en outre, recevoir plus de trois délégations de vote

s’il participe à l’assemblée générale d’un syndicat principal et si tous ses mandants appartiennent à un même

syndicat secondaire (1)

Ou bien

- nous faire parvenir au plus tard trois jours francs avant la date de l’assemblée générale, le formulaire de vote par

correspondance également joint. Ce bulletin de vote répond à un format type défini par arrêté. Il est personnalisé

et peut être utilisé pour cette assemblée générale uniquement. Vous avez aussi la possibilité de compléter ce

document de façon numérique en accédant à votre formulaire en ligne directement depuis votre Espace Privé Client

MyNexity ou depuis votre application Espace Privé Nexity.

Nous vous précisons que, conformément à la loi du 10 juillet 1965 et au décret du 17 mars 1967, l’Assemblée Générale
ne prend de décision valide que sur les questions inscrites à l’ordre du jour. Elle peut, en outre examiner, sans
effet décisoire, toute question non inscrite à l’ordre du jour.

Comptant sur votre participation,

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

NEXITY LA GRANDE MOTTE

M. BARRACO Stéphane

Modalités de mise à disposition des pièces justificatives des charges :

Les pièces justificatives des charges de la copropriété sont mises à la disposition des copropriétaires par le syndic dans ses bureaux,
Nexity La Grande Motte 379 AVENUE JEAN BENE  34280 LA GRANDE MOTTE.

Elles seront consultables, sur rendez-vous uniquement, le :
- vendredi 10 mars 2023 de 09h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h30

(1) Le Syndic, son conjoint, le partenaire lié à lui par un PACS et ses préposés ne peuvent présider l’assemblée générale ni recevoir mandat pour
représenter un copropriétaire.
Les salariés du syndic, leurs conjoints ou partenaires liés par un pacte civil de solidarité et leurs ascendants ou descendants qui sont également
copropriétaires de l’immeuble bâti ne peuvent pas porter de pouvoirs d’autres copropriétaires pour voter lors de l’assemblée générale.
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ORDRE DU JOUR

Résolution n°1 Page 5

Désignation du Président de séance

Résolution n°2 Page 5

Désignation des Scrutateurs

Résolution n°3 Page 5

Désignation du Secrétaire de séance

Point d’information n°4 Page 5

Rapport d’activité du Conseil syndical

Résolution n°5 Page 5

Approbation des comptes de l’exercice du 01/10/2021 au 30/09/2022

Résolution n°6 Page 5

Approbation des comptes des dépenses hors budget de l’exercice du  de l’exercice du 01/10/2021 au 

30/09/2022 à savoir traitement infiltrations chez Mme MAGNIER.

Résolution n°7 Page 6

Actualisation du budget prévisionnel de l'exercice du 01/10/2022 au 30/09/2023 pour un montant de 180 000 

€

Résolution n°8 Page 6

Approbation du budget prévisionnel de l’exercice du 01/10/2023 au 30/09/2024 pour un montant de 180 000 

€.

Résolution n°9 Page 6

Saisie immobilière en vue de la vente des lots de M. FERHANI SAMI

Résolution n°10 Page 7

Montant de la mise à prix des lots de M. FERHANI SAMI, en vue de leur vente judiciaire.

Résolution n°11 Page 7

Détermination du montant des sommes estimées irrecouvrables

Point d’information n°12 Page 7

Pour une meilleure visibilité et compréhension des résolutions suivantes, un point d'information est réalisé en 

préambule.

Résolution n°13 Page 8

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux : TRAVAUX DE RAVALEMENT DES 

FACADES ET ETANCHEITE DES TERRASSES - BATIMENT PALISSANDRE
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Résolution n°14 Page 9

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux : TRAVAUX DE RAVALEMENT DES 

FACADES ET ETANCHEITE DES TERRASSES - BATIMENT GENEVRIER.

Résolution n°15 Page 10

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux : TRAVAUX DE RAVALEMENT DES 

FACADES ET ETANCHEITE DES TERRASSES - BATIMENT SYCOMORE

Résolution n°16 Page 11

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux : TRAVAUX D'ISOLATION THERMIQUE 

PAR L'EXTERIEUR ET ETANCHEITE DES TERRASSES - BATIMENT PALISSANDRE

Résolution n°17 Page 12

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux : TRAVAUX D' ISOLATION THERMIQUE 

PAR L'EXTERIEUR ET ETANCHEITE DES TERRASSES - BATIMENT GENEVRIER

Résolution n°18 Page 14

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux : TRAVAUX D'ISOLATION THERMIQUE 

PAR L'EXTERIEUR ET ETANCHEITE DES TERRASSES - BATIMENT SYCOMORE

Résolution n°19 Page 15

Souscription auprès de la Caisse d'Epargne Ile-de-France d’un emprunt collectif au nom du syndicat des 

copropriétaires destiné au financement de (travaux de RAVALEMENT DE FACADE AVEC OU SANS ITE ET 

ETANCHEITE DES TERRASSES) au bénéfice des seuls copropriétaires décidant d’y participer et mandat donné 

au syndic à l’effet de le signer (PRÊT COLLECTIF A ADHESION VOLONTAIRE « COPRO 100 »)

Résolution n°20 Page 16

Souscription auprès de la Caisse d'Epargne et de Prévoyance Ile-de-France d’un emprunt collectif au nom du 

syndicat des copropriétaires destiné exclusivement au préfinancement des subventions publiques accordées 

au syndicat pour la réalisation des travaux votés (PRÊT COLLECTIF POUR LE PREFINANCEMENT DES 

SUBVENTIONS) .

Résolution n°21 Page 16

Délégation de pouvoir pour le prélèvement des quotes-parts de l’emprunt collectif et le recouvrement des 

impayés

à la Caisse d’Epargne Ile-de-France la faculté de prélever les sommes dues au titre du remboursement du prêt 

collectif et du paiement des accessoires directement sur les comptes bancaires des copropriétaires participant 

à l’emprunt.

Résolution n°22 Page 17

Décisions à prendre concernant la souscription d'une police dommages ouvrage dans le cadre des travaux de 

ravalement de façade.

Résolution n°23 Page 17

Décision à prendre relative au financement des travaux votés relatifs aux travaux de ravalement de façade 

avec ou sans isolation thermique par l'extérieur et étanchéité des terrasses  par le fonds travaux (majorité de 

l’article 25/25-1 de la loi du 10 juillet 1965)
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Résolution n°24 Page 17

Ratification concernant la réalisation et la gestion des travaux de reprise de l'étanchéité d'une terrasse 

commune.

Résolution n°25 Page 18

Décision à prendre relative aux travaux permettant l’installation de bornes de recharge des véhicules 

électriques ou hybrides dans le parking, conformément à l’article 24-5 de la loi du 10/07/1965.

PJ : proposition WAAT

Résolution n°26 Page 18

A la demande de Mr et Mme LOPEZ et RASIGNI, pour aborder le sujet de l'éclairage extérieur de la copropriété

Point d’information n°27 Page 19

Informations relatives au service d'envoi des convocations et procès-verbaux par notification électronique de 

Nexity

Point d’information n°28 Page 19

Vie de l'immeuble
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PROJET DE RÉSOLUTIONS

Résolution N° 1 : Désignation du Président de séance
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

Sont candidats :
 • M …………….
 • M ……………..
 • M ……………..
Vote sur la candidature de M …………..
L'Assemblée Générale désigne comme Président de séance :
 • M …………….

Résolution N° 2 : Désignation des Scrutateurs
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

Sont candidats :
 • M…………….
 • M……………..
 • M……………..
Vote sur la candidature de M …………..
En conséquence, l'Assemblée Générale désigne :
 • M ……………. ,
 • M …………… ,
En qualité de Scrutateurs.

Résolution N° 3 : Désignation du Secrétaire de séance
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'Assemblée Générale désigne M ………….. , représentant la société ………….. , en qualité de Syndic, comme
secrétaire de séance.

Point d’information N° 4 : Rapport d’activité du Conseil syndical

L'Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport de Mme BOURRIER, Présidente du Conseil syndical, sur
l'activité du Conseil pendant l'exercice clos, prend bonne note de l'action de l'ensemble de ses membres et les en
remercie.

Résolution N° 5 : Approbation des comptes de l’exercice du 01/10/2021 au 30/09/2022
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'Assemblée Générale approuve sans réserve en leur forme, teneur et imputation, les comptes de l'exercice du
01/10/2021 au 30/09/2022, tels qu'ils figurent aux annexes jointes à la convocation de l'Assemblée Générale et
qui font ressortir :
 • un montant total de charges nettes de 181 825.99 € pour les opérations courantes (annexe 3)

Résolution N° 6 : Approbation des comptes des dépenses hors budget de l’exercice du de l’exercice

du 01/10/2021 au 30/09/2022 à savoir traitement infiltrations chez Mme MAGNIER.
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24
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L'assemblée générale approuve sans réserve en leur forme, teneur, et imputation, les comptes relatifs au
30/09/2022 (annexe 4) pour:

Pour traitement infiltrations chez Mme MAGNIER:

MONTANT DES PROVISIONS APPELEES  = 4 500 €
MONTANT DES DEPENSES                        = 3 872 €
SOLDE                                                          =   628 €

Résolution N° 7 : Actualisation du budget prévisionnel de l'exercice du 01/10/2022 au 30/09/2023 pour

un montant de 180 000 €
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

Lors de l'Assemblée Générale du 22/01/2022, le budget prévisionnel de la copropriété, pour l'exercice comptable
en cours du 01/10/2022 au 30/09/2023 a été adopté pour un montant de 175 826 €.
L'Assemblée décide d'ajuster le budget prévisionnel initialement voté pour cet exercice en portant son montant à
180 000 €, conformément au détail joint à la convocation.
La régularisation des provisions de charges, consécutive à l'actualisation dudit budget interviendra lors du prochain
appel de fonds.

Résolution N° 8 : Approbation du budget prévisionnel de l’exercice du 01/10/2023 au 30/09/2024 pour

un montant de 180 000 €.
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

Conformément aux dispositions de l'article 43 du décret du 17 mars 1967, l'Assemblée Générale approuve le
budget prévisionnel joint à la convocation pour l'exercice du 01/10/2023 au 30/09/2024. Le budget, détaillé par
postes de dépenses, a été élaboré par le Syndic assisté du Conseil Syndical, arrêté à la somme de 180 000 € et
sera appelé par provisions trimestrielles exigibles le 1er jour de la période fixée.
L'adoption de ce budget permettra au Syndic d'exercer à l'encontre des copropriétaires défaillants la faculté
d'exiger par anticipation les provisions non encore échues relatives à l'exécution dudit budget et ce par saisie du
président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure accélérée au fond, conformément aux dispositions
prévues à l'article 19-2 de la loi du 10 juillet 1965.
Le montant de ce budget pourra être révisé lors de la prochaine Assemblée Générale en fonction des dépenses
réelles de l'exercice en cours et de l'évolution à attendre des charges courantes de fonctionnement.

Résolution N° 9 : Saisie immobilière en vue de la vente des lots de M. FERHANI SAMI
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'assemblée générale, après avoir pris connaissance de l'état actuel des procédures en recouvrement à l'encontre
de :
- M. FERHANI SAMI
43 IMPASSE LOUIS BLANC
RESIDENCE LES EBENISTES BAT PALISSANDRE A N°16
34400  LUNEL
Propriétaire des locaux ci-après désignés  :
     -  appartement T2 et parking extérieur
constituant le(s) lot (s) :
     - Lots 17 et 308
du règlement de copropriété de l'immeuble sis LES EBENISTES - 22 IMPASSE DES EBENISTES 34400 LUNEL
Redevable au syndicat des copropriétaires de la somme de 7 474.77 € à la date du 30/01/2023.
• Décide de faire procéder à la saisie en vue de la vente du (des) lot(s) et donne tous pouvoirs au syndic pour
l'exécution de la présente résolution dans les conditions fixées à l'ART 55 du décret du 17 mars 1967 ;
 • Autorise la saisie immobilière en vue de la vente du (des) lot(s) dont le détenteur est propriétaire ;
 • Décide de confier la procédure de saisie immobilière à Maître ROCHIGNEUX ou à défaut à tout autre avocat ;
• Donne tous pouvoirs au syndic pour l'exécution de la présente résolution en ce compris l'établissement des
diagnostics nécessaires préalables à la vente ;
• Autorise le syndic à procéder à l'appel d'une provision d'un montant de 5 500 €uros, nécessaire au financement
des frais et honoraires de procédure :
date d'exigibilité : 01/07/2023 ;
 • Fixe à la somme de 480 €uros le montant des honoraires du syndic au titre de cette saisie immobilière.
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Résolution N° 10 : Montant de la mise à prix des lots de M. FERHANI SAMI, en vue de leur vente

judiciaire.
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'Assemblée Générale ayant décidé d'engager une procédure de saisie immobilière à l'encontre de :
- M. FERHANI SAMI
43 IMPASSE LOUIS BLANC
RESIDENCE LES EBENISTES BAT PALISSANDRE A N°16
34400  LUNEL
Propriétaire des locaux ci-après désignés  :
     -  appartement T2 et parking extérieur
constituant le(s) lot (s) :
     - Lots 17 et 308
du règlement de copropriété de l'immeuble sis LES EBENISTES - 22 IMPASSE DES EBENISTES 34400 LUNEL
 • Fixe le montant de la mise à prix à 15 000 €uros;
L'Assemblée Générale prend acte qu'à défaut d'enchérisseur, le Syndicat de copropriété sera déclaré
adjudicataire d'office.
Dans cette hypothèse, l'Assemblée Générale :
• Autorise le Syndic à procéder à l'appel de fonds nécessaire au paiement du prix augmenté des frais et honoraires
pour le montant total qui ne pourra être inférieur à 15 000 €uros, exigible un mois après la date de la notification
de l'adjudicataire définitif.
• Autorise le Syndic à faire procéder, par un expert indépendant, à l'estimation de la valeur du bien ou de sa
valeur locative, en vue de sa remise en vente ou de sa mise en location ;
 • Décide de remettre ledit (lesdits) bien(s) en vente.

Résolution N° 11 : Détermination du montant des sommes estimées irrecouvrables
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance de l'état actuel des procédures en recouvrement à
l'encontre de :
- M. FERHANI SAMI
43 IMPASSE LOUIS BLANC
RESIDENCE LES EBENISTES BAT PALISSANDRE A N°16
34400  LUNEL
Propriétaire des locaux ci-après désignés  :
     -  appartement T2 et parking extérieur
constituant le(s) lot (s) :
     - Lots 17 et 308
du règlement de copropriété de l'immeuble sis LES EBENISTES - 22 IMPASSE DES EBENISTES 34400 LUNEL
 • Redevable au Syndicat des copropriétaires de la somme de 7 474.77 € à la date du 30/01/2023 ;
constate une créance douteuse pour la somme de 0 €, et décide en conséquence de constituer une provision
pour dépréciation de créances douteuses pour cette même somme.
Cette provision fera en conséquence l'objet d'une répartition en charges communes générales entre tous les
copropriétaires, au titre de l'exercice comptable au cours duquel elle a été adoptée.

Point d’information N° 12 : Pour une meilleure visibilité et compréhension des résolutions suivantes,

un point d'information est réalisé en préambule.

Le Conseil syndical - le syndic et le maitre d'œuvre se sont réunis afin de présenter le dossier ravalement des
façades avec reprise de l'étanchéité des terrasses sinistrées.  
5 entreprises de RAVALEMENT ont été consultées.
Mr PAYAN maître d'œuvre présent à l'assemblée générale donnera toutes informations aux copropriétaires et
répondra aux questions posées. 
Le tableau récapitulatif des offres obtenues et devis renégociés après rencontre des entreprises est joint à
la présente convocation. L'assemblée générale doit se prononcer sur ces travaux.
Le conseil syndical a reçu les entreprise en MAI 2021.
Après échanges et débat entre tous les intervenants, le conseil syndical émet un avis favorable à la proposition
de MONDI FACADE qui a retenu l'attention des conseillers lors de la présentation, avec un cout global avec un
engagement de la part de la société de maintien des prix en 2023 malgré un contexte économique inflationniste,
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de plus, elle est la seule entreprise à proposer de réaliser les travaux de ravalement et les travaux d'étanchéité
dont le point positif est l'absence d'obligation de prendre un coordinateur SPS et dont le coût non négligeable est
de 3% du montant total des travaux. 

Le vote des travaux sera détaillés ci après par bâtiment, une simulation des quotes-parts des copropriétaires, est
jointe à la présente convocation.

Conformément à la décision de la précédente Assemblée Générale, l'audit global est en cours de réalisation par
l'AREC.
Ce dernier ayant pour but d'accompagner et permettre d'obtenir des subventions dans la réalisation d'éventuels
projets d'isolation par l'extérieur qui pourraient être corrélés aux travaux de ravalement. 
Ces derniers seront également présents le jour de l'Assemblée générale.

Les rapports finaux contenant les estimations de coût, de gains et d'aides liées aux scénarios seront produit pour
la dernière semaine de février si l'AREC tient ses délais. 

Afin d'anticiper toutes possibilités, nous proposons au vote les différents scénarios.

1- Le ravalement de façade avec reprise des étanchéités des terrasses.
2- Le ravalement de façade par l'isolation par l'extérieur et la reprise des étanchéités des terrasses.
( le vote se faisant par bâtiment, une résolution unique sera nécessaire pour chacun)
Pour information et conformément à l'application de l'article 14 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la
transition énergétique pour la croissance verte, le décret n° 2016-711 du 30 mai 2016 relatif aux travaux d'isolation
en cas de travaux de ravalement de façade, de réfection de toiture ou d'aménagement de locaux en vue de les
rendre habitables précise les conditions dans lesquelles les dispositions de l'article L. 111-10 du Code de la
construction et de l'habitation (CCH) s'appliquent.
En effet, sont rendus obligatoires les travaux d'isolation thermiques lors de rénovations importantes des bâtiments
à usage d'habitation, de bureau, de commerce et d'enseignement et les hôtels. L'objectif est de permettre aux
locaux existants d'augmenter leur niveau de performance énergétique afin de le rapprocher des bâtiments neufs.

Résolution N° 13 : Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux : TRAVAUX

DE RAVALEMENT DES FACADES ET ETANCHEITE DES TERRASSES - BATIMENT PALISSANDRE

Clé de répartition : 0008 - 1 Batiments - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir :
     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis
     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
     - et après en avoir délibéré,
• Décide d'effectuer les travaux suivants : TRAVAUX DE RAVALEMENT DES FACADES ET ETANCHEITE DES
TERRASSES. 

Rappel, seule 1 entreprise propose de réaliser les travaux de ravalement et les travaux d'étanchéité dont le point
positif est l'absence d'obligation de prendre un coordinateur SPS et dont le coût non négligeable est de 3% du
montant total des travaux 

Détail de l'offre.
- par l'entreprise MONDI  FACADE pour un montant de 675 415 € TTC RAVALEMENT + ETANCHEITE.

A titre d'information ne permettant aucune comparaison:
RAVALEMENT SEUL:
- par l'entreprise 2R FACADES  pour un montant de 428 156.08 € TTC (Actualisation des devis non communiquée)
- par l'entreprise PROFIL FACADE pour un montant de 394 804.30 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
-par l'entreprise OMNIUM FACADE pour un montant 433 200.35 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
-par l'entreprise MIDI RAVALEMENT pour un montant 427 246.16 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
-par l'entreprise MONDI FACADES  pour un montant 376 920.28 € TTC

ETANCHEITE SEULE:
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- par l'entreprise PROJAC pour un montant de 267 043.70 € TTC (Actualisation des devis non communiquée)
- par l'entreprise MIDI ETANCHEITE pour un montant de 270 094.90 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
- par l'entreprise LANGUEDOC ETANCHEITE pour un montant de 292 387.15 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
-par l'entreprise MONDI FACADES pour un montant 298 494.90 € TTC

 • Approuve
- les honoraires de maîtrise d'œuvre assurée par Mr PAYAN (5% du montant HT des travaux) soit pour un
montant de 33 770.76 €uros TTC.
- les honoraires de Maitrise d'ouvrage Société NEXITY (1.00% du montant HT des travaux) soit pour un montant
de 7368 €uros TTC. Le syndic a consenti une remise sur le pourcentage de maitrise d'ouvrage en accord avec le
conseil syndical.
( Calculé sur la proposition globale de l'entreprise MONDI FACADE soit sur 614 013.80 € HT soit 675 415.18
TTC) ravalement +étanchéité. 
Prend acte du montant de la police d'assurance " dommages-ouvrage " rendue obligatoire en vertu de la loi du 4
janvier 1978 soit pour un montant de  13 829.12 €uros TTC (soumise aux votes en résolution N°22)
Selon barème SATEC 1.95 % du coût total de l'opération incluant les honoraires de maitrise d'œuvre.
Il est précisé que le coût des travaux seront répartis selon :
 •  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges BATIMENT PALISSANDRE
Démarrage des travaux prévu à la date du : DERNIER TRIMESTRE 2023

COUT TOTAL DE L'OPERATION: 730 383.06 € TTC (Simulation quote-part ci-jointe)

Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :
    -     Montant : 15% , exigibilité :  SEPTEMBRE 2023
    -     Montant : 25% , exigibilité :  NOVEMBRE 2023
    -     Montant : 15% , exigibilité :  JANVIER 2024
    -     Montant : 25% , exigibilité :  MARS 2024
    -     Montant : 10% , exigibilité :  SEPTEMBRE 2024
    -     Montant : 10% , exigibilité :  NOVEMBRE 2024

le syndic et le maitre d'œuvre rappellent que les terrasses devront être débarrassées des mobiliers. Les
climatiseurs devront être également déposés. Un planning des travaux sera affiché dans les parties communes et
adressé aux copropriétaires.
Une réunion de chantier sera fixée chaque semaine à jour et heure fixe.

Résolution N° 14 : Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux : TRAVAUX

DE RAVALEMENT DES FACADES ET ETANCHEITE DES TERRASSES - BATIMENT GENEVRIER.
Clé de répartition : 0008 - 2 Batiments - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir :
     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis
     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
     - et après en avoir délibéré,
• Décide d'effectuer les travaux suivants : TRAVAUX DE RAVALEMENT DES FACADES ET ETANCHEITE DES
TERRASSES. 

Rappel, seule 1 entreprise propose de réaliser les travaux de ravalement et les travaux d'étanchéité dont le point
positif est l'absence d'obligation de prendre un coordinateur SPS et dont le coût non négligeable est de 3% du
montant total des travaux 

Détail de l'offre.
- par l'entreprise MONDI  FACADE pour un montant de 321 384.25 € TTC RAVALEMENT + ETANCHEITE.

A titre d'information ne permettant aucune comparaison:
RAVALEMENT SEUL:
- par l'entreprise 2R FACADES  pour un montant de 239 777.12 € TTC (Actualisation des devis non communiquée)
- par l'entreprise PROFIL FACADE pour un montant de 219 313.93 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
-par l'entreprise OMNIUM FACADE pour un montant 240 775.15 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)

Page 9 sur 159



-par l'entreprise MIDI RAVALEMENT pour un montant 236 624.63 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
-par l'entreprise MONDI FACADES pour un montant 207 199.85 € TTC

ETANCHEITE SEULE:
- par l'entreprise PROJAC  pour un montant de 91 786.20 € TTC ( Actualisation des devis non communiquée)
- par l'entreprise MIDI ETANCHEITE pour un montant de 99 341.00 € TTC ( Actualisation des devis non
communiquée)
- par l'entreprise LANGUEDOC ETANCHEITE pour un montant de 114 765.75 € TTC ( Actualisation des devis
non communiquée)
-par l'entreprise MONDI FACADES  pour un montant 114 184.40 € TTC

 • Approuve
- les honoraires de maîtrise d'œuvre assurée par Mr PAYAN (5% du montant HT des travaux) soit pour un
montant de 16069.21 €uros TTC.
- les honoraires de Maitrise d'ouvrage Société NEXITY (1.00% du montant HT des travaux) soit pour un montant
de 3506 €uros TTC. Le syndic a consenti une remise sur le pourcentage de maitrise d'ouvrage en accord avec le
conseil syndical.
( Calculé sur la proposition globale de l'entreprise MONDI FACADE soit sur 292 167.50 € HT soit 321 384.25 €
TTC) ravalement +étanchéité. 
Prend acte du montant de la police d'assurance " dommages-ouvrage " rendue obligatoire en vertu de la loi du 4
janvier 1978 soit pour un montant de 6 580.34 €uros TTC (soumise aux votes en résolution N°22)
Selon barème SATEC 1.95 % du coût total de l'opération incluant les honoraires de maitrise d'œuvre.
Il est précisé que le coût des travaux seront répartis selon :
 •  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges BATIMENT GENEVRIER
Démarrage des travaux prévu à la date du : DERNIER TRIMESTRE 2023

COUT TOTAL DE L'OPERATION: 347 539.80 € TTC (Simulation quote-part ci jointe)

Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :
    -     Montant : 15% , exigibilité :  SEPTEMBRE 2023
    -     Montant : 25% , exigibilité :  NOVEMBRE 2023
    -     Montant : 15% , exigibilité :  JANVIER 2024
    -     Montant : 25% , exigibilité :  MARS 2024
    -     Montant : 10% , exigibilité :  SEPTEMBRE 2024
    -     Montant : 10% , exigibilité :  NOVEMBRE 2024

le syndic et le maitre d'œuvre rappellent que les terrasses devront être débarrassées des mobiliers. Les
climatiseurs devront être également déposés. Un planning des travaux sera affiché dans les parties communes et
adressé aux copropriétaires.
Une réunion de chantier sera fixée chaque semaine à jour et heure fixe.

Résolution N° 15 : Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux : TRAVAUX

DE RAVALEMENT DES FACADES ET ETANCHEITE DES TERRASSES - BATIMENT SYCOMORE

Clé de répartition : 0008 - 3 Batiments - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir :
     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis
     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
     - et après en avoir délibéré,
• Décide d'effectuer les travaux suivants : TRAVAUX DE RAVALEMENT DES FACADES ET ETANCHEITE DES
TERRASSES. 

Rappel, seule 1 entreprise propose de réaliser les travaux de ravalement et les travaux d'étanchéité dont le point
positif est l'absence d'obligation de prendre un coordinateur SPS et dont le coût non négligeable est de 3% du
montant total des travaux 

Détail de l'offre.
- par l'entreprise MONDI  FACADE pour un montant de 334 677.75 € TTC RAVALEMENT+ ETANCHEITE.

A titre d'information ne permettant aucune comparaison:
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RAVALEMENT SEUL
- par l'entreprise 2R FACADES  pour un montant de 240 296.87 € TTC (Actualisation des devis non communiquée)
- par l'entreprise PROFIL FACADE pour un montant de 219 844.68 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
-par l'entreprise OMNIUM FACADE pour un montant 241 250.35 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
-par l'entreprise MIDI RAVALEMENT pour un montant 237 188.93 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
- par l'entreprise MONDI FACADES  pour un montant 207 734.45 € TTC

ETANCHEITE SEULE:
- par l'entreprise PROJAC pour un montant de 110 645.50 € TTC (Actualisation des devis non communiquée)
- par l'entreprise MIDI ETANCHEITE pour un montant de 120 897.70 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée) 
- par l'entreprise LANGUEDOC ETANCHEITE pour un montant 133 420.10 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
- par l'entreprise MONDI FACADES  pour un montant 126 943.30 € TTC

 • Approuve
- les honoraires de maîtrise d'œuvre assurée par Mr PAYAN (5% du montant HT des travaux) soit pour un
montant de 16 733.89 €uros TTC.
- les honoraires de Maitrise d'ouvrage Société NEXITY (1.00% du montant HT des travaux) soit pour un montant
de 3 651.03 €uros TTC. Le syndic a consenti une remise sur le pourcentage de maitrise d'ouvrage en accord avec
le conseil syndical.
( Calculé sur la proposition globale de l'entreprise MONDI FACADE soit sur 304 252.50 € HT soit 334 677.75
TTC) ravalement +étanchéité. 
Prend acte du montant de la police d'assurance " dommages-ouvrage " rendue obligatoire en vertu de la loi du 4
janvier 1978 soit pour un montant de  6 852.53 €uros TTC (soumise aux votes en résolution N°22)
Selon barème SATEC 1.95 % du coût total de l'opération incluant les honoraires de maitrise d'œuvre.
Il est précisé que le coût des travaux seront répartis selon :
 •  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges BATIMENT SYCOMORE
Démarrage des travaux prévu à la date du : DERNIER TRIMESTRE 2023

COUT TOTAL DE L'OPERATION: 361 915.20 € TTC (Simulation quote-part ci jointe)

Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :
    -     Montant : 15% , exigibilité :  SEPTEMBRE 2023
    -     Montant : 25% , exigibilité :  NOVEMBRE 2023
    -     Montant : 15% , exigibilité :  JANVIER 2024
    -     Montant : 25% , exigibilité :  MARS 2024
    -     Montant : 10% , exigibilité :  SEPTEMBRE 2024
    -     Montant : 10% , exigibilité :  NOVEMBRE 2024

le syndic et le maitre d'œuvre rappellent que les terrasses devront être débarrassées des mobiliers. Les
climatiseurs devront être également déposés. Un planning des travaux sera affiché dans les parties communes et
adressé aux copropriétaires.
Une réunion de chantier sera fixée chaque semaine à jour et heure fixe.

Résolution N° 16 : Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux : TRAVAUX

D'ISOLATION THERMIQUE PAR L'EXTERIEUR ET ETANCHEITE DES TERRASSES - BATIMENT

PALISSANDRE

Clé de répartition : 0008 - 1 Batiments - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir :
     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis
     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
     - et après en avoir délibéré,
• Décide d'effectuer les travaux suivants : TRAVAUX D'ISOLATION THERMIQUE PAR L'EXTERIEUR ET
ETANCHEITE DES TERRASSES.
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Les rapports finaux qui seront transmis par l'AREC suite à l'Audit Energétique permettront de connaître le montant
des subventions allouées si la copropriété y est éligible. 
L'appel d'offre a été réalisé sur les mêmes bases que le ravalement de façade, 5 entreprises ont répondu.
1 seule est en capacité de répondre aux travaux dans leur globalité. Isolation thermique par l'extérieur et
étanchéité des terrasses. 

Détail de l'offre.
- par l'entreprise MONDI FACADE pour un montant de 1 075 824.18 € TTC ISOLATION THERMIQUE PAR
L'EXTERIEUR (ITE) + ETANCHEITE. 

A titre d'information ne permettant aucune comparaison:
ISOLATION THERMIQUE PAR L'EXTERIEUR (ITE) SEUL
- par l'entreprise 2R FACADES  pour un montant de 797 607.43 € TTC (Actualisation des devis non communiquée)
- par l'entreprise PROFIL FACADE pour un montant de 797 607.43 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
-par l'entreprise OMNIUM FACADE pour un montant 844 923.13 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
-par l'entreprise MIDI RAVALEMENT pour un montant 811 126.20 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
- par l'entreprise MONDI FACADES  pour un montant 777 329.28 € TTC

ETANCHEITE SEULE:
- par l'entreprise PROJAC  pour un montant de 267 043.70 € TTC (Actualisation des devis non communiquée)
- par l'entreprise MIDI ETANCHEITE pour un montant de 272 094.90 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
- par l'entreprise LANGUEDOC ETANCHEITE pour un montant de 292 387.15 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
-par l'entreprise MONDI FACADES pour un montant 298 494.90 € TTC

 • Approuve
- les honoraires de maîtrise d'œuvre assurée par Mr PAYAN (5% du montant HT des travaux) soit pour un
montant de 53 791.21 €uros TTC.
- les honoraires de Maitrise d'ouvrage Société NEXITY (1.00% du montant HT des travaux) soit pour un montant
de 11 736.26 €uros TTC. Le syndic a consenti une remise sur le pourcentage de maitrise d'ouvrage en accord
avec le conseil syndical.
( Calculé sur la proposition globale de l'entreprise MONDI FACADE soit sur 978 021.99 € HT soit 1 075 824.18
TTC) ITE + étanchéité. 
Prend acte du montant de la police d'assurance " dommages-ouvrage " rendue obligatoire en vertu de la loi du 4
janvier 1978 soit pour un montant de  22 027.50 €uros TTC (soumise aux votes en résolution N°22)
Selon barème SATEC 1.95 % du coût total de l'opération incluant les honoraires de maitrise d'œuvre.
Il est précisé que le coût des travaux seront répartis selon :
 •  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges BATIMENT PALISSANDRE
Démarrage des travaux prévu à la date du : DERNIER TRIMESTRE 2023

COUT TOTAL DE L'OPERATION: 1 163 379.15 € TTC ( Simulation quote-part ci jointe)

Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :
    -     Montant : 15% , exigibilité :  SEPTEMBRE 2023
    -     Montant : 25% , exigibilité :  NOVEMBRE 2023
    -     Montant : 15% , exigibilité :  JANVIER 2024
    -     Montant : 25% , exigibilité :  MARS 2024
    -     Montant : 10% , exigibilité :  SEPTEMBRE 2024
    -     Montant : 10% , exigibilité :  NOVEMBRE 2024

le syndic et le maitre d'œuvre rappellent que les terrasses devront être débarrassées des mobiliers. Les
climatiseurs devront être également déposés. Un planning des travaux sera affiché dans les parties communes et
adressé aux copropriétaires.
Une réunion de chantier sera fixée chaque semaine à jour et heure fixe.

Résolution N° 17 : Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux : TRAVAUX

D' ISOLATION THERMIQUE PAR L'EXTERIEUR ET ETANCHEITE DES TERRASSES - BATIMENT

GENEVRIER
Clé de répartition : 0008 - 2 Batiments - Article 24
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L'Assemblée Générale après avoir :
     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis
     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
     - et après en avoir délibéré,
• Décide d'effectuer les travaux suivants : TRAVAUX D' ISOLATION THERMIQUE PAR L'EXTERIEUR ET
ETANCHEITE DES TERRASSES.

Rappel, seule 1 entreprise propose de réaliser les travaux de ravalement et les travaux d'étanchéité dont le point
positif est l'absence d'obligation de prendre un coordinateur SPS et dont le coût non négligeable est de 3% du
montant total des travaux 

Détail de l'offre.
- par l'entreprise MONDI FACADE pour un montant de 571 458.33 € TTC
ISOLATION THERMIQUE PAR L'EXTERIEUR (ITE) + ETANCHEITE.

A titre d'information ne permettant aucune comparaison:
ISOLATION THERMIQUE PAR L'EXTERIEUR (ITE) SEUL
- par l'entreprise 2R FACADES  pour un montant de 469 202.81 € TTC (Actualisation des devis non communiquée)
- par l'entreprise PROFIL FACADE pour un montant de 469 202.81 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
-par l'entreprise OMNIUM FACADE pour un montant 497 036.88 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
-par l'entreprise MIDI RAVALEMENT pour un montant 477 155.40 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
-par l'entreprise MONDI FACADES pour un montant 457 273.93 € TTC

ETANCHEITE SEULE:
- par l'entreprise PROJAC  pour un montant de 91 786.20 € TTC (Actualisation des devis non communiquée)
- par l'entreprise MIDI ETANCHEITE pour un montant de 99 341.00 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
- par l'entreprise LANGUEDOC ETANCHEITE pour un montant de 114 765.75 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
-par l'entreprise MONDI FACADES pour un montant 114 184.40 € TTC

 • Approuve
- les honoraires de maîtrise d'œuvre assurée par Mr PAYAN (5% du montant HT des travaux) soit pour un
montant de 28 572.92 €uros TTC.
- les honoraires de Maitrise d'ouvrage Société NEXITY (1.00% du montant HT des travaux) soit pour un montant
de 6 234.10 €uros TTC. Le syndic a consenti une remise sur le pourcentage de maitrise d'ouvrage en accord avec
le conseil syndical.
( Calculé sur la proposition globale de l'entreprise MONDI FACADE soit sur 519 507.57 € HT soit 571 458.33 €
TTC)
 ITE + étanchéité.
Prend acte du montant de la police d'assurance " dommages-ouvrage " rendue obligatoire en vertu de la loi du 4
janvier 1978 soit pour un montant de 11 700.61 €uros TTC (soumise aux votes en résolution N°22)
Selon barème SATEC 1.95 % du coût total de l'opération incluant les honoraires de maitrise d'œuvre.
Il est précisé que le coût des travaux seront répartis selon :
 •  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges BATIMENT GENEVRIER
Démarrage des travaux prévu à la date du : DERNIER TRIMESTRE 2023

COUT TOTAL DE L'OPERATION: 617 965.96 € TTC (Simulation quote-part ci jointe)

Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :
    -     Montant : 15% , exigibilité :  SEPTEMBRE 2023
    -     Montant : 25% , exigibilité :  NOVEMBRE 2023
    -     Montant : 15% , exigibilité :  JANVIER 2024
    -     Montant : 25% , exigibilité :  MARS 2024
    -     Montant : 10% , exigibilité :  SEPTEMBRE 2024
    -     Montant : 10% , exigibilité :  NOVEMBRE 2024

le syndic et le maitre d'œuvre rappellent que les terrasses devront être débarrassées des mobiliers. Les
climatiseurs devront être également déposés. Un planning des travaux sera affiché dans les parties communes et
adressé aux copropriétaires.
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Une réunion de chantier sera fixée chaque semaine à jour et heure fixe.

Résolution N° 18 : Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux : TRAVAUX

D'ISOLATION THERMIQUE PAR L'EXTERIEUR ET ETANCHEITE DES TERRASSES - BATIMENT

SYCOMORE
Clé de répartition : 0008 - 3 Batiments - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir :
     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis
     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
     - et après en avoir délibéré,
• Décide d'effectuer les travaux suivants : TRAVAUX D'ISOLATION THERMIQUE PAR L'EXTERIEUR ET
ETANCHEITE DES TERRASSES. 

Rappel, seule 1 entreprise propose de réaliser les travaux de ravalement et les travaux d'étanchéité dont le point
positif est l'absence d'obligation de prendre un coordinateur SPS et dont le coût non négligeable est de 3% du
montant total des travaux 

Détail de l'offre.
- par l'entreprise MONDI FACADE pour un montant de 584 217.23 € TTC TRAVAUX D'ISOLATION THERMIQUE
PAR L'EXTERIEUR ET ETANCHEITE DES TERRASSES. 

A titre d'information ne permettant aucune comparaison:
ISOLATION THERMIQUE PAR L'EXTERIEUR (ITE) SEUL
- par l'entreprise 2R FACADES  pour un montant de 469 202.81 € TTC (Actualisation des devis non communiquée)
- par l'entreprise PROFIL FACADE pour un montant de 469 202.81 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
-par l'entreprise OMNIUM FACADE pour un montant 497 036.88 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
-par l'entreprise MIDI RAVALEMENT pour un montant 477 155.40 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
- par l'entreprise MONDI FACADES  pour un montant 457 273.93 € TTC

ETANCHEITE SEULE:
- par l'entreprise PROJAC pour un montant de 110 645.50 € TTC (Actualisation des devis non communiquée)
- par l'entreprise MIDI ETANCHEITE pour un montant de 120 897.70 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée) 
- par l'entreprise LANGUEDOC ETANCHEITE pour un montant de 133 420.10 € TTC (Actualisation des devis non
communiquée)
- par l'entreprise MONDI FACADES pour un montant 126 943.30 € TTC

 • Approuve
- les honoraires de maîtrise d'œuvre assurée par Mr PAYAN (5% du montant HT des travaux) soit pour un
montant de 29 210.86 €uros TTC.
- les honoraires de Maitrise d'ouvrage Société NEXITY (1.00% du montant HT des travaux) soit pour un montant
de 6 373.30 €uros TTC. Le syndic a consenti une remise sur le pourcentage de maitrise d'ouvrage en accord avec
le conseil syndical.
(Calculé sur la proposition globale de l'entreprise MONDI FACADE soit sur 531 106.57 € HT soit 584 217.23 €
TTC)
 ITE + étanchéité.
Prend acte du montant de la police d'assurance " dommages-ouvrage " rendue obligatoire en vertu de la loi du 4
janvier 1978 soit pour un montant de 11 961.85 €uros TTC (soumise aux votes en résolution N°22)
Selon barème SATEC 1.95 % du coût total de l'opération incluant les honoraires de maitrise d'œuvre.
Il est précisé que le coût des travaux seront répartis selon :
 •  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges BATIMENT SYCOMORE
Démarrage des travaux prévu à la date du : DERNIER TRIMESTRE 2023

COUT TOTAL DE L'OPERATION: 631 763.24 € TTC (Simulation quote-part ci jointe)

Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :
    -     Montant : 15% , exigibilité :  SEPTEMBRE 2023
    -     Montant : 25% , exigibilité :  NOVEMBRE 2023
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    -     Montant : 15% , exigibilité :  JANVIER 2024
    -     Montant : 25% , exigibilité :  MARS 2024
    -     Montant : 10% , exigibilité :  SEPTEMBRE 2024
    -     Montant : 10% , exigibilité :  NOVEMBRE 2024

le syndic et le maitre d'œuvre rappellent que les terrasses devront être débarrassées des mobiliers. Les
climatiseurs devront être également déposés. Un planning des travaux sera affiché dans les parties communes et
adressé aux copropriétaires.
Une réunion de chantier sera fixée chaque semaine à jour et heure fixe.

Résolution N° 19 : Souscription auprès de la Caisse d'Epargne Ile-de-France d’un emprunt collectif au

nom du syndicat des copropriétaires destiné au financement de (travaux de RAVALEMENT DE FACADE

AVEC OU SANS ITE ET ETANCHEITE DES TERRASSES) au bénéfice des seuls copropriétaires décidant

d’y participer et mandat donné au syndic à l’effet de le signer (PRÊT COLLECTIF A ADHESION

VOLONTAIRE « COPRO 100 »)
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

Afin de permettre la réalisation des travaux (ou l'acquisition des parties communes) votés lors de la présente
assemblée générale, (ou de l'assemblée générale du (date de l'AG)), y compris les frais et honoraires y afférents
régulièrement votés, les copropriétaires décident la souscription d'un emprunt au nom du syndicat des
copropriétaires au bénéfice des seuls copropriétaires décidant d'y participer.

Pour ce faire, l'assemblée générale, ayant pris connaissance des conditions générales et particulières du projet
de contrat de prêt proposé par la Caisse d'Epargne et de Prévoyance Ile-de-France (CEIDF) jointes à l'ordre du
jour et comprenant la proposition d'engagement de caution de la Compagnie Européenne de Garanties et Cautions
(CEGC), confère au syndic tous pouvoirs à l'effet de, au nom et pour le compte du syndicat des copropriétaires :
- Recenser les copropriétaires qui entendent adhérer à l'emprunt. Les
copropriétaires qui décident de participer à l'emprunt doivent notifier leur décision au syndic en précisant le
montant de l'emprunt qu'ils entendent solliciter dans la limite de leur quote-part de dépenses. Cette notification au
syndic doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la notification du procès-verbal de l'assemblée
générale.
- Solliciter un prêt auprès de la CEIDF dont le montant ne pourra dépasser la
somme des dépenses dues par les copropriétaires emprunteurs au titre de leurs quotes-parts, auquel s'ajouteront
les frais de dossier et de garantie correspondant à leur quote-part de l'emprunt.
- Accepter l'offre de prêt valant contrat, dont un projet a été annexé à la
convocation de l'assemblée générale.
- Exécuter toutes les obligations du contrat de prêt, étant précisé que le
remboursement se fera par prélèvements automatiques sur le compte bancaire de chacun des copropriétaires,
tenu envers le syndicat pour le seul montant de sa quote-part de prêt correspondant au paiement des travaux (ou
d'acquisition des parties communes) et frais annexes. A cet égard, les prélèvements seront effectués par la CEIDF
en qualité de mandataire, au nom et pour le compte du syndicat.
- Souscrire un contrat de cautionnement auprès de la CEGC afin que le syndicat
n'ait en aucun cas à supporter les conséquences financières de la défaillance de tout copropriétaire dans le
remboursement de sa quote-part de prêt.
- Déléguer à la CEIDF l'assurance incendie de l'immeuble lui transférant le
bénéfice de l'indemnité jusqu'à concurrence de la créance en principal, intérêts, frais et accessoire en cas de
sinistre total ou partiel.
- Subroger d'ores et déjà la CEGC ou tout substitué dans ses droits de poursuite
en cas de défaillance d'un ou plusieurs copropriétaires,
- Adresser tout justificatif de réalisation ou de paiement des travaux sur demande
de la CEIDF.
- Les copropriétaires payant les travaux à l'aide de l'emprunt contracté par le
syndicat dans les conditions visées ci-dessus donnent d'ores et déjà leur accord.

Pour information, l'Assemblée Générale devra obligatoirement autoriser le syndic, par le vote d'une 2ème
résolution séparée à la majorité de l'article 25 ci dessous en résolution N° 21, à déléguer à la Caisse d'Epargne
Ile-de-France la faculté de prélever les sommes dues au titre du remboursement du prêt collectif et du paiement
des accessoires directement sur les comptes bancaires des copropriétaires participant à l'emprunt.
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Résolution N° 20 : Souscription auprès de la Caisse d'Epargne et de Prévoyance Ile-de-France d’un

emprunt collectif au nom du syndicat des copropriétaires destiné exclusivement au préfinancement

des subventions publiques accordées au syndicat pour la réalisation des travaux votés (PRÊT

COLLECTIF POUR LE PREFINANCEMENT DES SUBVENTIONS) .
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

Afin de permettre la réalisation des travaux votés aux résolutions n° … de la présente assemblée générale, (ou de
l'assemblée générale du (date de l'AG)), les copropriétaires décident la souscription d'un emprunt au nom du
syndicat des copropriétaires dont l'objet unique sera le préfinancement des subventions publiques accordées au
syndicat pour la réalisation des travaux votés.
Pour ce faire, l'assemblée générale, ayant pris connaissance des conditions générales et particulières du projet
de contrat de prêt proposé par la Caisse d'Epargne et de Prévoyance Ile-de-France (CEIDF) jointes à l'ordre du
jour, confère au syndic tous pouvoirs à l'effet de, au nom et pour le compte du syndicat des copropriétaires :
- Solliciter la CEIDF en vue de la mise en place d'un dispositif de préfinancement
des subventions publiques octroyées au syndicat des copropriétaires, sous forme d'un prêt-relais, au nom du
syndicat de copropriétaires, et lui communiquer à ce titre les décisions attributives originales des subventions,
- Accepter les conditions définitives de l'emprunt tenant compte notamment du
montant des subventions attribuées,
- Accomplir toutes formalités nécessaires à cet effet, y compris ouvrir auprès de
la CEIDF un compte spécifique travaux au nom du syndicat des copropriétaires, ainsi que tout produit d'épargne
garanti en capital à l'effet d'y placer les fonds dans l'attente de leur utilisation,
- Accepter et signer, après expiration des délais prévus à l'article 42 alinéa 2 de
la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, le contrat de prêt, et en exécuter toutes les obligations,
- Déléguer à la CEIDF l'assurance incendie de l'immeuble lui transférant le
bénéfice de l'indemnité jusqu'à concurrence de la créance en principal, intérêts, frais et accessoires en cas de
sinistre total ou partiel,
- Appeler auprès des copropriétaires, dès l'acceptation du projet de contrat de
prêt par l'assemblée générale, le montant des intérêts prévisionnels figurant au projet de contrat de prêt, afin de
le verser sur le compte spécifique Travaux ouvert à la CEIDF au plus tard à la fin des travaux,

- Percevoir en lieu et place du syndicat des copropriétaires le montant des
subventions préfinancées et en déléguer le bénéfice à la CEIDF pour virement au compte spécifique travaux ouvert
au nom du syndicat des copropriétaires à l'effet d'en affecter le montant au remboursement du prêt relais consenti.
Il est rappelé à ce titre que :
- La mise en place du dispositif de préfinancement des subventions publiques est
exonérée de frais de dossier et la gestion du compte spécifique travaux s'effectue sans frais pour le syndicat des
copropriétaires,
- Les conditions financières figurant au projet de contrat de prêt joint à la
convocation sont données à titre indicatif pour le montant estimé de subventions à obtenir. Les conditions
financières définitives de l'emprunt seront arrêtées, sous réserve d'acceptation du dossier, au moment de l'accord
donné par le prêteur sur la demande de financement, en fonction, notamment, des conditions de taux d'intérêt en
vigueur à cette date chez le prêteur et des montants des subventions effectivement notifiées au syndicat,
- Tous les copropriétaires doivent impérativement verser au syndicat leurs
quotes-parts de dépenses non subventionnées,
- A défaut de règlement par chaque copropriétaire ou un seul d'entre eux des
appels de fonds, la mise en place de ce dispositif pourra être suspendue jusqu'à constitution complète du montant
des quotes-parts de travaux hors subventions. »

Résolution N° 21 : Délégation de pouvoir pour le prélèvement des quotes-parts de l’emprunt collectif

et le recouvrement des impayés

à la Caisse d’Epargne Ile-de-France la faculté de prélever les sommes dues au titre du remboursement

du prêt collectif et du paiement des accessoires directement sur les comptes bancaires des

copropriétaires participant à l’emprunt.
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

L'assemblée générale, conformément au dernier alinéa de l'article 26-6 de loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 et sous
réserve de la souscription du ou des prêts collectifs décidés par la présente assemblée générale, autorise le syndic
à déléguer à la Caisse d'Epargne Ile-de-France, avec son accord, la faculté de prélever les sommes dues au titre
du remboursement du prêt collectif et du paiement des accessoires directement sur les comptes bancaires des
copropriétaires y participant, ainsi qu'à mettre en œuvre les voies de recouvrement en cas d'impayé. 
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Résolution N° 22 : Décisions à prendre concernant la souscription d'une police dommages ouvrage

dans le cadre des travaux de ravalement de façade.
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'assemblée générale après avoir pris connaissance des conditions essentielles des devis et après en avoir
délibéré, décide la souscription d'un contrat d'une police dommage ouvrage auprès du courtier SATEC pour un
montant de...........
1,95%, assurance AXA, concernant les travaux de ravalement de façade votés

- précise que le coût des assurances y afférents seront répartis selon les tantièmes attachés aux lots concernés
par la dépense : charges générales

DEUX VOTES:
a) aux résolutions n°13 à 15 pour un montant de 46 700 €
b) aux résolutions n°16 à 18 pour un montant de 68 600 €

Résolution N° 23 : Décision à prendre relative au financement des travaux votés relatifs aux travaux de

ravalement de façade avec ou sans isolation thermique par l'extérieur et étanchéité des terrasses par

le fonds travaux (majorité de l’article 25/25-1 de la loi du 10 juillet 1965)
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

A la suite du vote des travaux de ravalement de façade avec ou sans isolation thermique par l'extérieur et
étanchéité des terrasses décidés à la résolution n°XXX de la présente assemblée générale, conformément aux
dispositions de l'article 14-2-1 de la loi du 10 juillet 1965 relatives à l'utilisation du fonds travaux, 

l'assemblée générale décide:

- d 'affecter au financement de ces travaux la somme de :
14 688.95 €   au titre des fonds travaux ;
34 766.04 €   au titre des fonds travaux ALUR
55 290. 81 € au montant provisionné dans la cadre de la procédure à l'encontre du promoteur URBAT terminée
à ce jour.  
Soit une somme totale de 104 745.80 €

- selon l'échéancier suivant : PROPOSER UN ECHEANCIER DANS LA CONVOCATION D'AG
PREALABLEMENT VALIDE AVEC LE COMPTABLE AFIN QUE LA DECISION SOIT APPLICABLE 
    -     Montant : 100 % , le : SEPTEMBRE 2023

Résolution N° 24 : Ratification concernant la réalisation et la gestion des travaux de reprise de

l'étanchéité d'une terrasse commune.
Clé de répartition : 0008 - 2 Batiments - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir :
     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
et après en avoir délibéré,
• Décide de ratifier les travaux suivants : reprise de l'étanchéité de la terrasse commune à usage privatif et exclusif
de Madame LAMY, propriétaire du lot 134 portant le numéro d'appartement n°41.
Suite à de nombreux dégâts des eaux dans les parties habitables situées sous ladite terrasse de Madame Lamy,
et au vu d'une dégradation complète du complexe d'étanchéité, les travaux de reprise ont été nécessaire à la
conservation de l'immeuble. 
L'enlèvement de tout mobilier ou effet personnel nécessaire à la réalisation des travaux ou autre coûts s'y afférents
ont  été pris en charge par le propriétaire.

Vu l'urgence, le syndic en accord avec le conseil syndical, a engagé les travaux.

Le conseil syndical après avoir étudié plusieurs devis a retenu la proposition d'ANA PRO la moins distante.
      Travaux réalisés par l'entreprise ANAPRO pour un montant de 16 080.31 €uros TTC
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Le syndic a reçu des devis en concurrence de celui d'ANA PRO, ils ont reçu un avis défavorable du conseil syndical
:
- PROJAC pour 43 375.20 € TTC
- MIDI ETANCHEITE pour 19 672. 59 € TTC

 • Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :
    -     Montant : 100 % , exigibilité : 1 MAI 2023

Résolution N° 25 : Décision à prendre relative aux travaux permettant l’installation de bornes de

recharge des véhicules électriques ou hybrides dans le parking, conformément à l’article 24-5 de la loi

du 10/07/1965.

PJ : proposition WAAT
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'Assemblée Générale constate que l'immeuble possède des emplacements de stationnement d'accès sécurisé
à usage privatif qui ne sont pas équipés d'installations électriques permettant l'alimentation des emplacements
pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides ou d'installations de recharge électrique
permettant un comptage individuel pour ces mêmes véhicules.

Conformément aux dispositions de l'article 24-5 de la loi du 10 juillet 1965, il est proposé à l'assemblée générale
de se prononcer sur les travaux et une convention avec une entreprise à l'effet de permettre l'installation de bornes
de recharge des véhicules électriques ou hybrides.

L'assemblée générale, après avoir pris connaissance :
     • du projet de convention avec l'entreprise WAAT,
     • des conditions essentielles des devis
joints à la convocation
     • de l'information donnée par le Syndic et de l'avis du Conseil Syndical,

décide :
• d'effectuer les travaux de modification de l'installation électrique intérieure permettant l'alimentation
d'emplacements de stationnement en bornes de rechargement électrique, et retient la proposition présentée par
l'entreprise WAAT  pour un montant de 15456.34 €uros TTC ;
     • d'approuver la convention de service d'abonnement individuel avec l'entreprise WAAT
• d'autoriser l'installation de bornes de recharge électrique dans le parking pour les résidents qui adhéreront au
service de l'entreprise WAAT pour permettre la recharge des véhicules électriques ou hybrides. Ces bornes
doivent disposer d'un système de comptage individuel de la consommation électrique des utilisateurs.
     • de mandater le syndic à l'effet de signer ladite convention.

Il est précisé que le coût des travaux sera réparti selon les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense
: charges COMMUNES GENERALE

Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :
    -     Montant : ……………………….. , exigibilité : ……………………..
    -     Montant : ……………………….. , exigibilité : ……………………..

Résolution N° 26 : A la demande de Mr et Mme LOPEZ et RASIGNI, pour aborder le sujet de l'éclairage

extérieur de la copropriété
Clé de répartition : 0008 - 1 Batiments - Article 24

A la demande de Mr et Mme LOPEZ et RASIGNI, pour aborder le sujet de l'éclairage extérieur de la copropriété,
afin de faire certaines économies d'énergie, ne serait-il pas judicieux de changer le système de mise en service
par un capteur de lumière, pour un allumage de l'éclairage à la nuit tombée et non plus en fin de journée, alors
qu'il fait encore jour et un extinction de ceux-ci une partie de la nuit pour un souci d'économie d'énergie, Pourquoi
ne pas revoir l'ensemble de l'éclairage vieillissant par un système à LED ou un remplacement des ampoules par
un système plus efficient?

L'assemblée générale après en avoir délibéré, décide de.............
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Point d’information N° 27 : Informations relatives au service d'envoi des convocations et procès-

verbaux par notification électronique de Nexity

La loi Alur a permis la notification des convocations et procès-verbaux d'assemblée générale par voie électronique.
Dès lors que le syndic propose ce service, chaque copropriétaire souhaitant en bénéficier doit donner son accord
exprès au syndic.
Nexity a choisi, pour des questions de sécurité juridique, l'envoi par notification électronique.
Le montant des frais de notification électronique est de 3,54 € TTC par envoi. Comme le prévoit la loi, ces frais
seront répartis en charges communes générales au titre des charges d'administration de la copropriété.

Nexity a souhaité créer un service 100% digital. Aussi, les copropriétaires intéressés devront adhérer à ce service
depuis l'extranet client: mynexity.fr

L'adhésion au service e-convocation / e-pv de Nexity c'est :
     - Etre assuré de recevoir ses documents
     - Eviter un déplacement au bureau de poste
     - Contribuer à la baisse des charges de la copropriété, les frais d'envoi par notification électronique étant
       sensiblement moins chers que les frais postaux d'une lettre recommandée avec accusé de réception
     - Economiser du papier

Point d’information N° 28 : Vie de l'immeuble
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DÉFINITION DES MAJORITÉS REQUISES PAR LES ARTICLES 24, 25 ET 26 DE LA LOI N°65.557 DU 10
JUILLET 1965

Article 24 (Art. 24) : Majorité des voix « exprimées » des copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par
correspondance.

Article 25 (Art. 25) : Majorité des voix de tous les copropriétaires.

Article 25-1 (Art. 25.1) : Lorsque l'assemblée générale des copropriétaires n'a pas décidé à la majorité des voix de
tous les copropriétaires, en application de l'article 25 ou d'une autre disposition, mais que le
projet a recueilli au moins le tiers de ces voix, la même assemblée se prononce à la majorité
prévue à l'article 24 en procédant immédiatement à un second vote.

Article 26 (Art. 26) : Majorité des membres du syndicat représentant au moins 2/3 des voix de l’ensemble.

Article 26-1 (Art. 26.1) : Lorsque l'assemblée générale n'a pas décidé à la majorité prévue au premier alinéa de l'article
26 mais que le projet a au moins recueilli l'approbation de la moitié des membres du syndicat
des copropriétaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, représentant
au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires, la même assemblée se prononce à la
majorité des voix de tous les copropriétaires en procédant immédiatement à un second vote.

Page 20 sur 159



N
E

X
IT

Y
 L

A
 G

R
A

N
D

E
 M

O
T

T
E

3
7

9
 A

V
E

N
U

E
 J

E
A

N
 B

E
N

E
3

4
2

8
0

 L
A

 G
R

A
N

D
E

 M
O

T
T

E

A
n

n
e

x
e

 1
E

ta
t 

fi
n

a
n

c
ie

r 
a

p
rè

s
 r

é
p

a
rt

it
io

n
 a

u
 3

0
/0

9
/2

0
2

2

M
S

0
0

2
5

4
6

0
L

E
S

 E
B

E
N

IS
T

E
S

2
2

 I
M

P
A

S
S

E
 D

E
S

 E
B

E
N

IS
T

E
S

3
4

4
0

0
 L

U
N

E
L

1
 /
 2

L
e

 2
2

/0
2

/2
0

2
3

I 
–

 S
IT

U
A

T
IO

N
 F

IN
A

N
C

IE
R

E
 E

T
 T

R
E

S
O

R
E

R
IE

0
1

/1
0

/2
0

2
0

-
3

0
/0

9
/2

0
2

1
0

1
/1

0
/2

0
2

1
-

3
0

/0
9

/2
0

2
2

0
1

/1
0

/2
0

2
0

-
3

0
/0

9
/2

0
2

1
0

1
/1

0
/2

0
2

1
-

3
0

/0
9

/2
0

2
2

5
0

1
 S

D
C

 L
E

S
 E

B
E

N
IS

T
E

S
 L

IV
R

E
T

 A
5

2
 5

7
0

,3
7

€
D

B
5

2
 8

3
3

,2
1

€
D

B
1

0
3

 A
v
a

n
c
e

 p
e

rm
a

n
e

n
te

 d
e

 t
ré

s
o

re
ri

e
1

5
 0

0
0

,0
0

€
C

R
1

5
 0

0
0

,0
0

€
C

R
5

0
1

 S
D

C
 L

E
S

 E
B

E
N

IS
T

E
S

 T
X

4
0

 7
6

6
,6

2
€

D
B

3
3

 2
1

0
,0

9
€

D
B

1
0

3
 F

o
n

d
s
 r

é
s
e

rv
e

 t
ra

v
a

u
x

1
4

 6
8

8
,9

5
€

C
R

1
4

 6
8

8
,9

5
€

C
R

5
1

2
 S

D
C

 L
E

S
 E

B
E

N
IS

T
E

S
1

7
 0

4
0

,8
7

€
D

B
4

6
 5

9
7

,5
2

€
D

B
1

0
5

 F
o

n
d

s
 T

ra
v
a

u
x
 A

L
U

R
4

1
 0

5
6

,2
8

€
C

R
3

3
 5

6
8

,2
1

€
C

R
1

2
0

 S
o

ld
e

s
 e

n
 a

tt
e

n
te

 s
u

r 
tr

a
v
a

u
x
 e

t 
o

p
é

ra
ti
o

n
s
 e

x
c
e

p
ti
o

n
n

e
lle

s
1

6
 3

0
0

,0
0

€
C

R

T
o

ta
l 
I

1
1

0
 3

7
7

,8
6

€
D

B
1

3
2

 6
4

0
,8

2
€

D
B

T
o

ta
l 

I
7

0
 7

4
5

,2
3

€
C

R
7

9
 5

5
7

,1
6

€
C

R

II
 –

 C
R

E
A

N
C

E
S

 N
E

T
T

E
S

 D
E

 D
E

P
R

E
C

IA
T

IO
N

S
D

E
T

T
E

S
0

1
/1

0
/2

0
2

0
-

3
0

/0
9

/2
0

2
1

0
1

/1
0

/2
0

2
1

-
3

0
/0

9
/2

0
2

2
0

1
/1

0
/2

0
2

0
-

3
0

/0
9

/2
0

2
1

0
1

/1
0

/2
0

2
1

-
3

0
/0

9
/2

0
2

2

4
0

1
 C

e
n

tr
a

lis
a

te
u

r 
F

o
u

rn
is

s
e

u
rs

1
 2

4
1

,0
2

€
D

B
1

6
8

,6
3

€
D

B
4

0
1

 C
e

n
tr

a
lis

a
te

u
r 

F
o

u
rn

is
s
e

u
rs

1
0

 8
0

4
,2

4
€

C
R

4
 3

8
9

,5
3

€
C

R
4

5
0

1
1

0
0

0
 C

e
n

tr
a

lis
a

te
u

r 
C

o
p

ro
p

ri
é

ta
ir

e
s
 -

 b
u

d
g

e
t 

p
ré

v
is

io
n

n
e

l 
(c

o
m

p
ta

b
ili

té
 a

u
x
ili

a
ir

e
)

7
 6

1
0

,3
7

€
D

B
1

8
 9

7
9

,7
3

€
D

B
4

2
7

 M
. 

R
O

D
R

IG
U

E
Z

 T
H

IE
R

R
Y

4
1

7
,0

0
€

C
R

4
1

7
,0

0
€

C
R

4
5

0
2

1
0

0
0

 C
e

n
tr

a
lis

a
te

u
r 

C
o

p
ro

p
ri

é
ta

ir
e

s
 -

 t
ra

v
a

u
x
 e

t 
o

p
é

ra
ti
o

n
s
 

e
x
c
e

p
ti
o

n
n

e
lle

s
 (

c
o

m
p

ta
b

ili
té

 a
u

x
ili

a
ir

e
)

2
0

3
,7

5
€

D
B

8
1

9
,1

7
€

D
B

4
3

1
 U

R
S

S
A

F
6

6
2

,3
1

€
C

R
6

8
0

,2
9

€
C

R

4
5

0
3

1
0

0
0

 C
e

n
tr

a
lis

a
te

u
r 

C
o

p
ro

p
ri

é
ta

ir
e

s
 -

 a
v
a

n
c
e

s
 (

c
o

m
p

ta
b

ili
té

a
u

x
ili

a
ir

e
)

3
6

5
,2

8
€

D
B

3
3

8
,7

8
€

D
B

4
3

2
 M

u
tu

e
lle

s
6

1
,0

2
€

C
R

6
1

,0
2

€
C

R

4
5

0
5

1
0

0
0

 C
e

n
tr

a
lis

a
te

u
r 

C
o

p
ro

p
ri

é
ta

ir
e

s
 -

 f
o

n
d

s
 t

ra
v
a

u
x
 A

L
U

R
2

6
6

,2
9

€
D

B
3

5
8

,1
2

€
D

B
4

3
2

 P
ré

v
o

y
a

n
c
e

2
0

,3
1

€
C

R
2

1
,3

6
€

C
R

4
6

1
 S

y
n

d
ic

: 
p

ro
d

u
it
s
 à

 r
e

v
e

rs
e

r 
à

 l
'a

g
e

n
c
e

4
6

2
,0

0
€

D
B

4
3

2
 R

e
tr

a
it
e

1
8

7
,1

5
€

C
R

1
8

9
,6

9
€

C
R

4
7

1
 A

v
a

n
c
e

 t
ré

s
o

re
ri

e
 R

O
D

R
IG

U
E

Z
2

0
3

,4
5

€
D

B
2

0
3

,4
5

€
D

B
4

4
2

 P
ré

lè
v
e

m
e

n
ts

 à
 l
a

 s
o

u
rc

e
 (

Im
p

ô
t 

s
u

r 
le

 r
e

v
e

n
u

)
7

3
,8

6
€

C
R

3
,6

6
€

C
R

4
7

1
 R

é
g

u
la

ri
s
a

ti
o

n
 c

h
a

rg
e

s
 c

o
u

ra
n

te
s

2
2

 5
0

4
,7

4
€

D
B

3
,6

6
€

D
B

4
5

0
1

1
0

0
0

 C
e

n
tr

a
lis

a
te

u
r 

C
o

p
ro

p
ri

é
ta

ir
e

s
 -

 b
u

d
g

e
t 

p
ré

v
is

io
n

n
e

l 
(c

o
m

p
ta

b
ili

té
 a

u
x
ili

a
ir

e
)

5
 6

8
6

,7
1

€
C

R
1

2
 4

9
6

,3
2

€
C

R

4
8

6
 C

h
a

rg
e

s
 c

o
n

s
ta

té
e

s
 o

u
 p

a
y
é

e
s
 d

'a
v
a

n
c
e

1
 0

7
6

,5
9

€
D

B
1

 3
4

7
,5

0
€

D
B

4
5

0
2

1
0

0
0

 C
e

n
tr

a
lis

a
te

u
r 

C
o

p
ro

p
ri

é
ta

ir
e

s
 -

 t
ra

v
a

u
x
 e

t 
o

p
é

ra
ti
o

n
s
 

e
x
c
e

p
ti
o

n
n

e
lle

s
 (

c
o

m
p

ta
b

ili
té

 a
u

x
ili

a
ir

e
)

7
4

,1
5

€
C

R
5

8
5

,4
6

€
C

R

4
5

0
5

1
0

0
0

 C
e

n
tr

a
lis

a
te

u
r 

C
o

p
ro

p
ri

é
ta

ir
e

s
 -

 f
o

n
d

s
 t

ra
v
a

u
x
 A

L
U

R
9

1
,3

7
€

C
R

3
2

7
,5

3
€

C
R

4
5

6
 C

o
p

ro
p

ri
é

ta
ir

e
s
 p

a
rt

is
 c

ré
d

it
e

u
rs

4
6

0
,0

3
€

C
R

4
6

0
,0

3
€

C
R

4
6

1
 S

y
n

d
ic

: 
p

ro
d

u
it
s
 à

 r
e

v
e

rs
e

r 
à

 l
'a

g
e

n
c
e

3
8

0
,0

0
€

C
R

4
7

2
 P

ro
c
é

d
u

re
 U

R
B

A
T

5
5

 0
2

7
,9

7
€

C
R

5
5

 2
9

0
,8

1
€

C
R

T
o

ta
l 
II

3
3

 9
3

3
,4

9
€

D
B

2
2

 2
1

9
,0

4
€

D
B

T
o

ta
l 

II
7

3
 5

6
6

,1
2

€
C

R
7

5
 3

0
2

,7
0

€
C

R

T
o

ta
l 
g

é
n

é
ra

l 
(I

 +
 I
I)

1
4

4
 3

1
1

,3
5

€
D

B
1

5
4

 8
5

9
,8

6
€

D
B

T
o

ta
l 

g
é

n
é

ra
l 

(I
 +

 I
I)

1
4

4
 3

1
1

,3
5

€
C

R
1

5
4

 8
5

9
,8

6
€

C
R

Page 21 sur 159



N
E

X
IT

Y
 L

A
 G

R
A

N
D

E
 M

O
T

T
E

3
7

9
 A

V
E

N
U

E
 J

E
A

N
 B

E
N

E
3

4
2

8
0

 L
A

 G
R

A
N

D
E

 M
O

T
T

E

A
n

n
e

x
e

 1
E

ta
t 

fi
n

a
n

c
ie

r 
a

p
rè

s
 r

é
p

a
rt

it
io

n
 a

u
 3

0
/0

9
/2

0
2

2

M
S

0
0

2
5

4
6

0
L

E
S

 E
B

E
N

IS
T

E
S

2
2

 I
M

P
A

S
S

E
 D

E
S

 E
B

E
N

IS
T

E
S

3
4

4
0

0
 L

U
N

E
L

2
 /
 2

L
e

 2
2

/0
2

/2
0

2
3

R
E

C
A

P
IT

U
L

A
T

IF
 P

A
R

 C
L

A
S

S
E

 D
E

 C
O

M
P

T
E

0
1

/1
0

/2
0

2
0

-
3

0
/0

9
/2

0
2

1
0

1
/1

0
/2

0
2

1
-

3
0

/0
9

/2
0

2
2

C
la

s
s
e

 1
7

0
 7

4
5

,2
3

€
C

R
7

9
 5

5
7

,1
6

€
C

R

C
la

s
s
e

 4
3

9
 6

3
2

,6
3

€
C

R
5

3
 0

8
3

,6
6

€
C

R

C
la

s
s
e

 5
1

1
0

 3
7

7
,8

6
€

D
B

1
3

2
 6

4
0

,8
2

€
D

B

T
o

ta
l 
ré

c
a

p
it

u
la

ti
f

0
,0

0
€

0
,0

0
€

Page 22 sur 159



NEXITY LA GRANDE 
MOTTE
379 AVENUE JEAN BENE
34280 LA GRANDE 
MOTTE

Annexe 1
Etat financier après répartition au 30/09/2022

Détail des copropriétaires
Seuls les comptes non soldés apparaissent

MS0025460
LES EBENISTES

IMPASSE DES
EBENISTES

34400 LUNEL

N° Compte Libellé Soldes 
débiteurs

Soldes créditeurs

1 / 9 Le 22/02/2023

450113568370001 Madame ABELA MAUD 66,61

450112928569001 Monsieur et Madame ALVES JOSE 47,89

450113300862001 SCI AMELODIE 97,40

450111039469001 Monsieur ANSQUER PATRICK 44,82

450113103600001 Monsieur ARMENGAUD CEDRIC 105,10

450111039493001 Monsieur et Madame ARNOULT JEAN MICHEL 198,68

450113541563001 Madame AUZOLE NATHALIE 58,88

450111790706001 Indivision AYEAU-MITTELETTE 313,74

450112914624001 Madame AZEMA LAURA 228,37

450111748836001 Monsieur et Madame BACHELET MICHEL 7,52

450113205870001 Monsieur BARBEZIER LIONEL 9,99

450113205870002 Monsieur BARBEZIER LIONEL 36,78

450112746865001 Monsieur et Madame BENAMANE MOHAMED 2,97

450112787540001 Monsieur et Madame BENAMARA FERNAND 132,77

450111039594001 Monsieur BENOIT CHRISTOPHE 52,00

450111039594002 Monsieur BENOIT CHRISTOPHE 240,00

450112921615001 Madame BERTRAND Yvette 54,21

450111039517001 Madame BESSIERE VERONIQUE 50,60

450113600877001 Madame BORRIELLO DANIELE 62,09

450113377801001 Monsieur BOUNIOL GUILLAUME 42,53

450111039541001 Madame BOUNIOL-VAMMERISSE CHRISTELLE 193,21

450111039501001 Monsieur et Madame BOURRIER Jean-Marie 33,56

450111039529001 Monsieur et Madame BRARD EDMOND ET ROSA 29,83

450111039512001 Monsieur et Madame BUQUET DIDIER 476,77

450113211826001 Monsieur et Monsieur BYL KEVIN - CEDRIC 287,32

450113251210001 Monsieur et Madame CABRERA ET BALEDA 
RAKOTOMALALA NICOLAS ET VANESSA

168,66

450111039546001 Monsieur et Madame CAMBA FABIEN 205,44

450113054859001 Monsieur CANAL JOHANN 23,14

450113318483001 Monsieur CARUANA ANDRE 124,17

450112775138001 Monsieur CASANOVA ALAIN 46,01

450111039606001 Monsieur et Madame CHABERT CLAUDE 74,71

450111039591001 Monsieur et Madame CHAILLOUX CEDRIC 33,23

450111151090001 Madame CHAPPON FRANCOISE 30,70

450111039477001 Monsieur CHAPUS FREDERIC 126,01

450111039532001 Monsieur CHARTIER PIERRE 30,10

450113364550001 Monsieur et Madame CHASSAGNON FRANCK 1,32

450111039472001 Monsieur CLARY CHRISTIAN 101,17

450111039614001 Monsieur et Madame COOPER PAUL 480,27

450111039510001 Monsieur et Madame CREMADES GUY 19,24

450111039486001 Madame CURE-SAINT JACQUES Patricia 13,31
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379 AVENUE JEAN BENE
34280 LA GRANDE 
MOTTE
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LES EBENISTES
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Soldes créditeurs

2 / 9 Le 22/02/2023

450111039565001 Monsieur DANET PIERRE 28,38

450111039481001 Monsieur DE FAUTEREAU NICOLAS 0,15

450112866428001 Indivision DE FINA - COUTIN JANINE ET CLAIRE 38,34

450113196313001 Monsieur et Madame DE ORO ET PRUNEAUD PIERRE-
THIERRY ET ANGELIQUE

17,94

450111039500001 Monsieur et Madame DECHAMPS FRANCOIS 0,80

450113176035001 Monsieur et Madame DEJARDIN NICOLAS 52,27

450112869902001 Madame DEL FRARI CHRISTIANE 120,22

450112869902002 Madame DEL FRARI CHRISTIANE 34,04

450111039596001 Monsieur et Madame DELAY JEAN-MARC 620,00

450111039462001 Madame DELMAU ANNE-LAURE 49,69

450112966855001 Indivision DESCOT CHRISTINE-FREDERIC-KATHLEEN 89,80

450111039553001 Monsieur DOMINGO FLAVIEN 65,05

450112024535001 Indivision DOUX CHRISTOPHE-CHRISTINE-CLEMENCE 76,07

450112900145001 Madame DRUILLET MICHELE 20,47

450113155108001 Madame DUBUET ANNIE 131,19

450111039480001 Madame DUFIEF-BLONDEAU NATHALIE 167,72

450111039533001 Madame DUPONT JOSETTE 36,45

450112402506001 Madame DUPUIS-SANCHEZ FRANCOISE 117,28

450111039601001 Monsieur et Madame DURAND JEAN 59,97

450113424309001 Monsieur et Madame ECKERT XAVIER 77,17

450113229965002 Monsieur et Madame ELIAS RAMON 17,43

450111039466001 SCI FABRE I 394,83

450111039508001 Monsieur et Madame FAISANDIER ALEX 22,08

450113150238001 Madame FARRAS CATHY 23,67

450111039619001 Madame FAURE ESTHER 106,81

450111994259001 Monsieur FERHANI SAMI 6 367,05

450113109988001 Madame FERLANDIN PAULINE 45,58

450111039597001 Monsieur et Madame FEVRIER BERNARD 224,89

450113201251001 Monsieur FIRMIN KEVIN 38,38

450112347418001 Monsieur FLUSIN JEREMY 82,79

450113416685001 Monsieur FLUTET Pierre 192,58

450112510864001 Monsieur GAMOT NICOLAS 79,27

450111039520001 Monsieur et Madame GARCIA MARIANO 72,46

450112914638001 Monsieur et Madame GAUTIER MICHEL 17,57

450113230404001 Madame GEORGET MAËVA 48,31

450111039581001 Madame GERARD JEANINE 71,39

450111039484001 Monsieur GERVAIS NOEL 286,47

450113330847001 Madame GESLIN SANDRINE 132,58

450112282719001 Monsieur et Madame GIBAUD ERIC 180,98

450111039583001 Monsieur et Madame GIBERT MICHEL 308,94
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3 / 9 Le 22/02/2023

450111039538001 Madame GIGNOUX CHARLETTE 135,99

450113416839001 Madame GILLET ISABELLE 23,10

450111039497001 Monsieur et Madame GOTH JEAN PIERRE 30,46

450111039598001 Madame GOUYSSE MARIA 180,06

450112593665001 Indivision GRAULOU-MATHIEU GINETTE ET NATALIE 70,64

450111269864001 Indivision GRICOURT DOMINIQUE ET ERIC 53,50

450112820600001 Indivision GROPAIZ CECILE - FABRICE 286,70

450111039549001 Madame GUELA SORIA CATHERINE 81,83

450112760221001 Madame GUILLERMO JEANNE 10,25

450113112504001 Monsieur et Madame GUILLOTIN JEAN LOUIS ET 
PAULETTE

29,12

450113150535001 Monsieur HANGARTNER ERIC 74,84

450111039554001 Monsieur et Madame HAUSEL ROBERT 180,21

450112505309001 Madame HEQUET FRANCOISE 158,14

450111039507001 Madame HERY CATHERINE 44,72

450113585663001 Monsieur HIDALGO XAVIER 2,04

450113504685001 Monsieur HOLCZINGER ENZO 42,78

450111039624001 Madame HONNART ET MR DUFY 10,84

450111039603001 Monsieur et Madame HUGUES MARTIN 121,64

450111656924001 Monsieur IMBERT MICHEL 1 312,84

450111039580001 Monsieur JONES OU MLLE BILHAM 236,27

450111039490001 Monsieur et Madame JOUAN MICHEL 279,31

450111039543001 Madame JOVIADO JULIETTE 57,77

450111039468001 Madame KAMMERER MARY-ISABELLE 433,77

450111039516001 Monsieur et Madame KEANE LIAM 118,39

450111039556001 Madame LAMY ANNABELLE 84,34

450113574675001 Madame LE FLOCH DELPHINE 47,66

450111039590001 Monsieur et Madame LE POLLES YVES 145,15

450111735053001 Monsieur LEFEVRE SEBASTIEN 3,75

450112330087001 SCI LEGRAND 69,08

450111039528001 Monsieur et Madame LEGRAND PASCAL 27,30

450113236682001 Monsieur LEGRAND THOMAS 159,44

450113416771001 Monsieur LEMAIRE ROMAIN 279,85

450111686014001 Monsieur et Madame LEON ET ISIDORE 92,39

450113088000001 Indivision LEPORI MARIA-ANTOINE-MARIUS 392,07

450111039527001 Monsieur LIEUTIER GERARD 29,64

450111039623001 Monsieur LLAMBIAS STEPHANE 35,19

450111039623002 Monsieur LLAMBIAS STEPHANE 372,48

450111039623003 Monsieur LLAMBIAS STEPHANE 143,29

450111039623004 Monsieur LLAMBIAS STEPHANE 106,69

450111039589001 Monsieur LLORENS JEROME 105,27
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4 / 9 Le 22/02/2023

450113421912001 Monsieur LOMBARDO STEPHANE 41,80

450113227501001 Monsieur et Madame LOPEZ ET RASIGNI CEDRIC ET 
MANON

182,64

450113475441001 Monsieur LOPEZ MANUEL 123,12

450111039582001 Madame LOUDES MARIE 124,92

450113251778001 Madame LUX SUZETTE 198,00

450111039535001 Indivision MAGNIER GINETTE-CORINNE-CHRISTELLE 98,65

450111039511001 Monsieur et Madame MALIE JOSEPH 87,31

450113394361001 Monsieur MARECHAL STEPHANE 985,08

450113440172001 Monsieur MARTIN JEREMIE 144,69

450111039575001 Monsieur et Madame MARTINEZ OU GIULIANO 26,42

450111238873001 Monsieur MARTINEZ PIERRE 107,49

450111039498001 Monsieur et Madame MARY GERALD 163,32

450111039574001 Monsieur et Madame MATEO ANTOINE 25,11

450111039622001 Monsieur MATHIEU GILLES 38,00

450113330794001 Monsieur MATHIOU FRANCK 72,77

450113110160001 Madame MAURET ANNICK 43,31

450113110160002 Madame MAURET ANNICK 36,06

450111039545001 Madame MECA NADIA 8,68

450111039588001 Indivision MENGUAL-PETRETTI CHRISTIAN et MARTINE 79,94

450111039479001 Monsieur MERLINI OU MLLE PEREZ 64,30

450113305392001 Monsieur MEYNELLY JULIEN 125,11

450111039539001 SCI MIGOT-BOISSIER 34,23

450111039482001 Madame MONNIN FRANCOISE 29,26

450111908223001 Monsieur MONSALIER MARC 22,57

450113197453001 Madame MONTET DOMINIQUE 71,90

450111039616001 Monsieur et Madame MONTOYA RAPHAEL 49,61

450113197510001 Madame MORSLI MARCELLE 95,55

450112167199001 Monsieur MUFFAT CHRISTIAN 166,32

450112511317001 Monsieur et Madame NADAL VINCENT 150,26

450111039502001 Monsieur et Madame NERRIERE ERIC 21,12

450113585644001 Madame NIEWIADOMSKI LUCILE 178,48

450111039608001 Monsieur PARMENTIER DOMINIQUE 67,89

450112916374001 Monsieur PELET FRANCK 158,91

450112700996001 Madame PELLISSIER CHARLENE 40,89

450112907253001 Monsieur PENALVER PEDRO 25,71

450111039600001 Madame PEREZ GLADYS 115,57

450111039548001 Monsieur et Madame PHAM VINCENT 110,12

450112128194001 Monsieur et Madame PIC HERVE 37,04

450111039463001 Monsieur et Madame PICCINALI PATRICK 162,91

450113350607001 Madame PIZZETTI LAURE 11,90
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5 / 9 Le 22/02/2023

450111039555001 Madame PONS-FEVRIER MARIE LAUR. 9,15

450111039474001 Monsieur PORTE BERTRAND 92,57

450113073359001 Madame POUSSOU ELISABETH 56,97

450111039540001 Monsieur et Madame PRADELLES BENOIT 213,84

450111039615001 Monsieur et Madame PULICANI JEAN NOEL 62,14

450113313143001 SCI R&M INVEST 90,69

450111039521001 Madame et Madame RACAUD JACQUELINE ET MARINE 471,47

450113207970001 Madame RAHA NAJAT 162,66

450112247105001 Madame RANDON MARIE-CLAUDE 52,02

450111039461001 Monsieur et Madame REBOUL MAURICE 169,44

450111039592001 Monsieur REIS LUDOVIC 110,41

450111039604001 Monsieur et Madame RICARD JULIEN 42,40

450113496299001 Monsieur et Madame RISS - VITTONATO CLAUDE - 
FLORENCE

35,12

450113318564001 Madame ROGER DANIELLE 19,49

450113196264001 Madame ROQUES CAMILLE 14,00

450113424353001 Monsieur ROSEVEGUE SAMUEL 6,31

450111671343001 Monsieur et Madame ROSSI NICOLAS 18,80

450112333286001 Monsieur ROUSSEAU JEAN PIERRE 162,76

450111039478001 Madame ROUSSET-BERNDT MICHELE 45,00

450112049265001 Indivision RUIZ-MEYER 331,11

450113600233001 Monsieur SALAZARD GUILLAUME 45,05

450113388407001 Monsieur SANCHEZ GAILLARD PAUL 227,70

450111039626001 Société SCCV LES EBENISTES 1 018,80

450111039605001 Monsieur et Madame SEENEY PETER 134,31

450111039471001 Madame SOLIGNAC-LECOMTE CHRISTINE 110,15

450113362740001 Madame SPITERI ANNICK 30,57

450111039489001 Indivision TALMARD NICOLE-ISABELLE-SYLVIE-ALINE 388,98

450111039586001 Madame TOOMEY SINEAD 583,80

450111039459001 SCI VAL IMMO - MR LEFORT ALAIN 327,93

450112928517001 Indivision VALLAS ET SAMSON LAURENT ET SYLVIE 125,39

450111039593001 SCI VEHUIAH 605,65

450111039595001 Monsieur VERDU GUILHEM 123,96

450111039585001 Madame VIDAL ANGELIQUE 162,90

450112928586001 Madame VIGUIE CAMILLE 160,57

450211039469001 Monsieur ANSQUER PATRICK 5,15

450213103600001 Monsieur ARMENGAUD CEDRIC 8,16

450211039493001 Monsieur et Madame ARNOULT JEAN MICHEL 13,81

450211748836001 Monsieur et Madame BACHELET MICHEL 12,69

450213205870001 Monsieur BARBEZIER LIONEL 63,45

450212787540001 Monsieur et Madame BENAMARA FERNAND 5,15
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450211039517001 Madame BESSIERE VERONIQUE 5,02

450213600877001 Mme BORRIELLO DANIELE 9,24

450211039501001 Monsieur et Madame BOURRIER Jean-Marie 5,46

450211039529001 Monsieur et Madame BRARD EDMOND ET ROSA 6,78

450211039512001 Monsieur et Madame BUQUET DIDIER 11,68

450213251210001 Monsieur et Madame CABRERA ET BALEDA 
RAKOTOMALALA NICOLAS ET VANESSA

60,79

450211039546001 Monsieur et Madame CAMBA FABIEN 73,81

450213054859001 Monsieur CANAL JOHANN 6,03

450211151090001 Madame CHAPPON FRANCOISE 5,28

450211039477001 Monsieur CHAPUS FREDERIC 5,46

450211039532001 Monsieur CHARTIER PIERRE 6,41

450211039472001 Monsieur CLARY CHRISTIAN 9,55

450211039510001 Monsieur et Madame CREMADES GUY 11,68

450211039486001 Madame CURE-SAINT JACQUES Patricia 5,71

450211039481001 Monsieur DE FAUTEREAU NICOLAS 54,60

450212866428001 Indivision DE FINA - COUTIN JANINE ET CLAIRE 11,11

450213196313001 Monsieur et Madame DE ORO ET PRUNEAUD PIERRE-
THIERRY ET ANGELIQUE

5,40

450211039500001 Monsieur et Madame DECHAMPS FRANCOIS 10,62

450212869902001 Madame DEL FRARI CHRISTIANE 13,82

450211039462001 Madame DELMAU ANNE-LAURE 6,78

450212024535001 Indivision DOUX CHRISTOPHE-CHRISTINE-CLEMENCE 30,98

450213155108001 Madame DUBUET ANNIE 20,86

450211039480001 Madame DUFIEF-BLONDEAU NATHALIE 5,46

450211039533001 Madame DUPONT JOSETTE 7,03

450213424309001 Monsieur et Madame ECKERT XAVIER 30,20

450213229965002 Monsieur et Madame ELIAS RAMON 12,12

450211039466001 SCI FABRE I 9,93

450211039508001 Monsieur et Madame FAISANDIER ALEX 4,58

450213150238001 Madame FARRAS CATHY 69,31

450211994259001 Monsieur FERHANI SAMI 34,07

450211039520001 Monsieur et Madame GARCIA MARIANO 11,74

450212914638001 Monsieur et Madame GAUTIER MICHEL 8,98

450213330847001 Madame GESLIN SANDRINE 12,50

450212282719001 Monsieur et Madame GIBAUD ERIC 4,84

450213416839001 Madame GILLET ISABELLE 6,15

450211039497001 Monsieur et Madame GOTH JEAN PIERRE 4,84

450212593665001 Indivision GRAULOU-MATHIEU GINETTE ET NATALIE 10,24

450212760221001 Madame GUILLERMO JEANNE 5,59

450213112504001 Monsieur et Madame GUILLOTIN JEAN LOUIS ET 
PAULETTE

6,91
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7 / 9 Le 22/02/2023

450211039507001 Madame HERY CATHERINE 4,71

450213585663001 M. HIDALGO XAVIER 6,34

450213504685001 M. HOLCZINGER ENZO 5,21

450211656924001 Monsieur IMBERT MICHEL 39,42

450211039490001 Monsieur et Madame JOUAN MICHEL 8,60

450211039468001 Madame KAMMERER MARY-ISABELLE 8,10

450211039516001 Monsieur et Madame KEANE LIAM 4,77

450211039556001 Madame LAMY ANNABELLE 50,34

450211735053001 Monsieur LEFEVRE SEBASTIEN 4,96

450211039527001 Monsieur LIEUTIER GERARD 61,95

450211039623001 Monsieur LLAMBIAS STEPHANE 66,72

450213421912001 Monsieur LOMBARDO STEPHANE 8,48

450211039535001 Indivision MAGNIER GINETTE-CORINNE-CHRISTELLE 12,31

450211039511001 Monsieur et Madame MALIE JOSEPH 10,74

450211238873001 Monsieur MARTINEZ PIERRE 10,36

450211039479001 Monsieur MERLINI OU MLLE PEREZ 35,62

450211039482001 Madame MONNIN FRANCOISE 40,66

450211908223001 Monsieur MONSALIER MARC 9,23

450212167199001 Monsieur MUFFAT CHRISTIAN 5,02

450211039502001 Monsieur et Madame NERRIERE ERIC 4,58

450212907253001 Monsieur PENALVER PEDRO 9,11

450211039463001 Monsieur et Madame PICCINALI PATRICK 34,46

450211039474001 Monsieur PORTE BERTRAND 5,34

450213313143001 SCI R&M INVEST 5,71

450211039521001 Madame et Madame RACAUD JACQUELINE ET MARINE 11,81

450212247105001 Madame RANDON MARIE-CLAUDE 70,08

450211039461001 Monsieur et Madame REBOUL MAURICE 4,96

450213496299001 M. et Mme RISS - VITTONATO CLAUDE - FLORENCE 10,86

450213318564001 Madame ROGER DANIELLE 9,67

450213196264001 Madame ROQUES CAMILLE 42,75

450211671343001 Monsieur et Madame ROSSI NICOLAS 8,92

450213600233001 M. SALAZARD GUILLAUME 5,97

450211039626001 Société SCCV LES EBENISTES 10,30

450211039471001 Madame SOLIGNAC-LECOMTE CHRISTINE 9,61

450213362740001 Madame SPITERI ANNICK 5,97

450211039489001 Indivision TALMARD NICOLE-ISABELLE-SYLVIE-ALINE 13,25

450212928517001 Indivision VALLAS ET SAMSON LAURENT ET SYLVIE 11,30

450212928586001 Madame VIGUIE CAMILLE 6,47

450311039500001 Monsieur et Madame DECHAMPS FRANCOIS 38,00

450312024535001 Indivision DOUX CHRISTOPHE-CHRISTINE-CLEMENCE 9,50
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8 / 9 Le 22/02/2023

450311994259001 Monsieur FERHANI SAMI 20,50

450312347418001 Monsieur FLUSIN JEREMY 10,75

450311039603001 Monsieur et Madame HUGUES MARTIN 36,00

450311656924001 Monsieur IMBERT MICHEL 32,50

450311039580001 Monsieur JONES OU MLLE BILHAM 31,00

450311039623001 Monsieur LLAMBIAS STEPHANE 27,50

450311039623003 Monsieur LLAMBIAS STEPHANE 19,00

450311039623004 Monsieur LLAMBIAS STEPHANE 18,00

450311039479001 Monsieur MERLINI OU MLLE PEREZ 10,75

450312700996001 Madame PELLISSIER CHARLENE 21,50

450311039600001 Madame PEREZ GLADYS 40,00

450311039540001 Monsieur et Madame PRADELLES BENOIT 20,78

450311039626001 Société SCCV LES EBENISTES 3,00

450513300862001 SCI AMELODIE 12,53

450513103600001 Monsieur ARMENGAUD CEDRIC 13,19

450511039541001 Madame BOUNIOL-VAMMERISSE CHRISTELLE 9,72

450511039512001 Monsieur et Madame BUQUET DIDIER 18,90

450511039546001 Monsieur et Madame CAMBA FABIEN 9,45

450513054859001 Monsieur CANAL JOHANN 9,89

450511039591001 Monsieur et Madame CHAILLOUX CEDRIC 9,45

450513364550001 Monsieur et Madame CHASSAGNON FRANCK 1,32

450511039614001 Monsieur et Madame COOPER PAUL 11,43

450512024535001 Indivision DOUX CHRISTOPHE-CHRISTINE-CLEMENCE 8,35

450511039480001 Madame DUFIEF-BLONDEAU NATHALIE 9,01

450511039601001 Monsieur et Madame DURAND JEAN 13,19

450513424309001 Monsieur et Madame ECKERT XAVIER 8,13

450511039466001 SCI FABRE I 15,61

450511994259001 Monsieur FERHANI SAMI 203,81

450513416685001 Monsieur FLUTET Pierre 0,10

450512820600001 Indivision GROPAIZ CECILE - FABRICE 14,51

450511656924001 Monsieur IMBERT MICHEL 29,08

450511039490001 Monsieur et Madame JOUAN MICHEL 14,29

450511039543001 Madame JOVIADO JULIETTE 8,79

450511039468001 Madame KAMMERER MARY-ISABELLE 13,63

450513416771001 Monsieur LEMAIRE ROMAIN 14,73

450513088000001 Indivision LEPORI MARIA-ANTOINE-MARIUS 15,77

450511039623002 Monsieur LLAMBIAS STEPHANE 7,78

450513227501001 Monsieur et Madame LOPEZ ET RASIGNI CEDRIC ET 
MANON

12,31

450511039582001 Madame LOUDES MARIE 8,79

450513394361001 Monsieur MARECHAL STEPHANE 32,50
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9 / 9 Le 22/02/2023

450511039588001 Indivision MENGUAL-PETRETTI CHRISTIAN et MARTINE 9,01

450512916374001 Monsieur PELET FRANCK 9,89

450511039540001 Monsieur et Madame PRADELLES BENOIT 18,32

450511039521001 Madame et Madame RACAUD JACQUELINE ET MARINE 18,90

450511039461001 Monsieur et Madame REBOUL MAURICE 8,13

450512049265001 Indivision RUIZ-MEYER 16,70

450511039626001 Société SCCV LES EBENISTES 29,86

450511039605001 Monsieur et Madame SEENEY PETER 14,51

450511039489001 Indivision TALMARD NICOLE-ISABELLE-SYLVIE-ALINE 20,88

450511039595001 Monsieur VERDU GUILHEM 13,19

Total 45011 18 979,73 12 496,32

Total 45021 819,17 585,46

Total 45031 338,78 0,00

Total 45041 0,00 0,00

Total 45051 358,12 327,53

Total 20 495,80 13 409,31
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Détail des fournisseurs

MS0025460
LES EBENISTES

IMPASSE DES
EBENISTES

34400 LUNEL

N° Compte Libellé Débits Crédits

1 / 1 Le 22/02/2023

Fournisseurs

4011 0000285 001 HONORAIRES SYNDIC 206,99

4011 0222152 001 SONEA 1 347,50

4011 0222210 001 LE GOFF 168,63

4011 0224014 001 EDF GDF 140,99

4011 0326594 001 CANAL' DIAG 280,50

4011 0443971 001 ASE 561,00

4011 0445811 001 SOSH 4,99

4011 0471101 001 GORINI PIERRETTE 107,56

4011 0501489 001 PHS CREATION 112,00

4011 0518669 001 MIDI COUVERTURE 1 628,00

Total 168,63 4 389,53
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Nexity La Grande Motte
379 AVENUE JEAN BENE
34280 LA GRANDE 
MOTTE

État détaillé des sommes perçues par le
Syndic au titre de sa rémunération

MS0025460
LES EBENISTES
22 IMPASSE DES

EBENISTES
34400 LUNEL

1 / 1 Le 22/02/2023

Date comptable : À partir du 01/10/2021 jusqu'au 30/09/2022

Date de création : Non renseignée

A LA CHARGE DU SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES

Type d'honoraire Libellé de l'honoraire Montant € HT Montant € TTC

 Honoraires de base Honoraires de base (contrat ALUR) 23 333,32 € CR 28 000,00 € CR

 Remboursement de frais divers
Remboursement des frais 
d'affranchissement et d'acheminement 
ALUR 

438,22 € CR 438,22 € CR

 Prestations de gestion 
administrative et matérielle 
relative aux sinistres

Suivi du dossier auprès de l'assureur 
ALUR

93,50 € CR 112,20 € CR

Solde à la charge du syndicat des copropriétaires 23 865,04 € CR 28 550,42 € CR

A LA CHARGE INDIVIDUELLE DES COPROPRIETAIRES

Type d'honoraire Libellé de l'honoraire Montant € HT Montant € TTC

 Frais et honoraires liés aux 
mutations

Etablissement de l'état daté ALUR 2 216,69 € CR 2 660,00 € CR

 Frais de recouvrement
Mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé de réception
ALUR

303,31 € CR 364,00 € CR

 Frais de recouvrement
Suivi du dossier transmis à l'avocat 
ALUR

258,33 € CR 310,00 € CR

 Frais de recouvrement Relance après mise en demeure ALUR 129,99 € CR 156,00 € CR

 Remboursement de frais divers Autre Frais ALUR (Copropriétaire) 18,32 € CR 18,32 € CR

Solde à la charge individuelle des copropriétaires 2 926,64 € CR 3 508,32 € CR

 

Solde des sommes perçues par le Syndic au titre de sa rémunération 26 791,68 € CR 32 058,74 € CR
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NEXITY LA GRANDE 
MOTTE
379 AVENUE JEAN BENE
34280 LA GRANDE 
MOTTE

Projet d'état individuel de répartition

Période du 01/10/2021 au 30/09/2022

MS0025460
LES EBENISTES

22 IMPASSE DES
EBENISTES

34400 LUNEL

Copropriétaire
Total quote-

parts
Total appels

Solde
débiteurs

Solde créditeurs

1 / 8 Le 22/02/2023

Charges courantes
 CP1590891 - Mme ABELA MAUD 853,17 € 786,56 € 66,61 €

 CP1359179 - M. et Mme ALVES JOSE 1 228,13 € 1 180,24 € 47,89 €

 CP1489205 - SCI AMELODIE 1 127,20 € 990,88 € 136,32 €

 CP0658449 - M. ANSQUER PATRICK 674,26 € 719,08 € 44,82 €

 CP1420327 - M. ARMENGAUD CEDRIC 1 174,95 € 1 024,04 € 150,91 €

 CP0658473 - M. et Mme ARNOULT JEAN MICHEL 1 562,60 € 1 761,28 € 198,68 €

 CP1580755 - Mme AUZOLE NATHALIE 795,44 € 854,32 € 58,88 €

 CP1353507 - Mme AZEMA LAURA 1 457,13 € 1 228,76 € 228,37 €

 CP0990193 - M. et Mme BACHELET MICHEL 1 571,12 € 1 578,64 € 7,52 €

 CP1457361 - M. BARBEZIER LIONEL 1 111,27 € 1 084,48 € 26,79 €

 CP1297761 - M. et Mme BENAMANE MOHAMED 1 733,93 € 1 730,96 € 2,97 €

 CP1311637 - M. et Mme BENAMARA FERNAND 717,81 € 599,04 € 118,77 €

 CP1368006 - Mme BERTRAND Yvette 1 398,35 € 1 452,56 € 54,21 €

 CP0658496 - Mme BESSIERE VERONIQUE 720,48 € 669,88 € 50,60 €

 CP1604443 - Mme BORRIELLO DANIELE 1 039,35 € 1 101,44 € 62,09 €

 CP1523360 - M. BOUNIOL GUILLAUME 805,39 € 847,92 € 42,53 €

 CP0658481 - M. et Mme BOURRIER Jean-Marie 671,84 € 638,28 € 33,56 €

 CP0658507 - M. et Mme BRARD EDMOND ET ROSA 923,25 € 953,08 € 29,83 €

 CP0658492 - M. et Mme BUQUET DIDIER 1 464,43 € 1 552,96 € 88,53 €

 CP1473983 - M. et Mme CABRERA ET BALEDA 
RAKOTOMALALA NICOLAS ET VANESSA

1 309,98 € 1 141,32 € 168,66 €

 CP0658524 - M. et Mme CAMBA FABIEN 772,56 € 782,40 € 9,84 €

 CP1399602 - M. CANAL JOHANN 713,61 € 798,64 € 85,03 €

 CP1497607 - M. CARUANA ANDRE 1 053,45 € 929,28 € 124,17 €

 CP1317206 - M. CASANOVA ALAIN 1 164,19 € 1 210,20 € 46,01 €

 CP0658581 - M. et Mme CHABERT CLAUDE 1 793,55 € 1 718,84 € 74,71 €

 CP0658566 - M. et Mme CHAILLOUX CEDRIC 924,72 € 766,36 € 158,36 €

 CP0726468 - Mme CHAPPON FRANCOISE 718,02 € 748,72 € 30,70 €

 CP0658457 - M. CHAPUS FREDERIC 736,09 € 638,08 € 98,01 €

 CP0658510 - M. CHARTIER PIERRE 908,62 € 938,72 € 30,10 €

 CP1519540 - M. et Mme CHASSAGNON FRANCK 176,72 € 140,32 € 36,40 €
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NEXITY LA GRANDE 
MOTTE
379 AVENUE JEAN BENE
34280 LA GRANDE 
MOTTE

Projet d'état individuel de répartition

Période du 01/10/2021 au 30/09/2022

MS0025460
LES EBENISTES

22 IMPASSE DES
EBENISTES

34400 LUNEL

Copropriétaire
Total quote-

parts
Total appels

Solde
débiteurs

Solde créditeurs

2 / 8 Le 22/02/2023

 CP0658452 - M. CLARY CHRISTIAN 1 206,83 € 1 308,00 € 101,17 €

 CP0658589 - M. et Mme COOPER PAUL 1 053,28 € 904,24 € 149,04 €

 CP0658490 - M. et Mme CREMADES GUY 1 479,60 € 1 498,84 € 19,24 €

 CP0658466 - Mme CURE-SAINT JACQUES Patricia 750,37 € 763,68 € 13,31 €

 CP0658543 - M. DANET PIERRE 2 817,22 € 2 802,84 € 14,38 €

 CP0658461 - M. DE FAUTEREAU NICOLAS 1 091,23 € 1 091,08 € 0,15 €

 CP1338833 - Indivision DE FINA - COUTIN JANINE ET CLAIRE 1 434,98 € 1 396,64 € 38,34 €

 CP1453006 - M. et Mme DE ORO ET PRUNEAUD PIERRE-
THIERRY ET ANGELIQUE

609,86 € 627,80 € 17,94 €

 CP0658480 - M. et Mme DECHAMPS FRANCOIS 1 253,96 € 1 253,16 € 0,80 €

 CP1444561 - M. et Mme DEJARDIN NICOLAS 1 806,69 € 1 858,96 € 52,27 €

 CP1347804 - Mme DEL FRARI CHRISTIANE 3 438,78 € 3 298,52 € 140,26 €

 CP0658442 - Mme DELMAU ANNE-LAURE 828,77 € 779,08 € 49,69 €

 CP1373331 - Indivision DESCOT CHRISTINE-FREDERIC-
KATHLEEN

1 263,96 € 1 353,76 € 89,80 €

 CP0658531 - M. DOMINGO FLAVIEN 719,83 € 784,88 € 65,05 €

 CP1084681 - Indivision DOUX CHRISTOPHE-CHRISTINE-
CLEMENCE

761,28 € 669,88 € 91,40 €

 CP1347847 - Mme DRUILLET MICHELE 1 059,73 € 1 080,20 € 20,47 €

 CP1437643 - Mme DUBUET ANNIE 2 718,41 € 2 849,60 € 131,19 €

 CP0658460 - Mme DUFIEF-BLONDEAU NATHALIE 715,76 € 706,00 € 9,76 €

 CP0658511 - Mme DUPONT JOSETTE 973,31 € 1 009,76 € 36,45 €

 CP1194917 - Mme DUPUIS-SANCHEZ FRANCOISE 837,08 € 719,80 € 117,28 €

 CP0658576 - M. et Mme DURAND JEAN 1 156,58 € 973,24 € 183,34 €

 CP1537623 - M. et Mme ECKERT XAVIER 743,98 € 656,92 € 87,06 €

 CP1467958 - M. et Mme ELIAS RAMON 1 581,07 € 1 577,64 € 3,43 €

 CP0658446 - SCI FABRE I 1 219,32 € 1 291,32 € 72,00 €

 CP0658488 - M. et Mme FAISANDIER ALEX 571,00 € 593,08 € 22,08 €

 CP1436054 - Mme FARRAS CATHY 1 363,01 € 1 386,68 € 23,67 €

 CP0658594 - Mme FAURE ESTHER 995,81 € 889,00 € 106,81 €

 CP1075535 - M. FERHANI SAMI 696,11 € 769,32 € 73,21 €

 CP1422429 - Mme FERLANDIN PAULINE 1 401,98 € 1 356,40 € 45,58 €

 CP0658572 - M. et Mme FEVRIER BERNARD 1 484,93 € 1 260,04 € 224,89 €
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 CP1455205 - M. FIRMIN KEVIN 920,14 € 881,76 € 38,38 €

 CP1184001 - M. FLUSIN JEREMY 840,87 € 758,08 € 82,79 €

 CP1534256 - M. FLUTET Pierre 1 469,58 € 1 331,00 € 138,58 €

 CP0658498 - M. et Mme GARCIA MARIANO 1 625,38 € 1 552,92 € 72,46 €

 CP1353511 - M. et Mme GAUTIER MICHEL 1 171,03 € 1 188,60 € 17,57 €

 CP1468039 - Mme GEORGET MAËVA 865,97 € 914,28 € 48,31 €

 CP0658556 - Mme GERARD JEANINE 1 134,39 € 1 063,00 € 71,39 €

 CP1503117 - Mme GESLIN SANDRINE 1 480,78 € 1 613,36 € 132,58 €

 CP1163232 - M. et Mme GIBAUD ERIC 811,78 € 630,80 € 180,98 €

 CP0658558 - M. et Mme GIBERT MICHEL 1 050,62 € 741,68 € 308,94 €

 CP0658516 - Mme GIGNOUX CHARLETTE 1 220,81 € 1 356,80 € 135,99 €

 CP1534299 - Mme GILLET ISABELLE 855,66 € 878,76 € 23,10 €

 CP0658477 - M. et Mme GOTH JEAN PIERRE 592,06 € 575,60 € 16,46 €

 CP0658573 - Mme GOUYSSE MARIA 1 494,54 € 1 314,48 € 180,06 €

 CP1254628 - Indivision GRAULOU-MATHIEU GINETTE ET 
NATALIE

1 212,48 € 1 283,12 € 70,64 €

 CP0658527 - Mme GUELA SORIA CATHERINE 837,99 € 756,16 € 81,83 €

 CP1301824 - Mme GUILLERMO JEANNE 734,15 € 744,40 € 10,25 €

 CP1437402 - M. et Mme GUILLOTIN JEAN LOUIS ET 
PAULETTE

862,64 € 891,76 € 29,12 €

 CP1436171 - M. HANGARTNER ERIC 1 488,56 € 1 563,40 € 74,84 €

 CP0658532 - M. et Mme HAUSEL ROBERT 1 221,81 € 1 041,60 € 180,21 €

 CP0658487 - Mme HERY CATHERINE 602,36 € 609,64 € 7,28 €

 CP1597451 - M. HIDALGO XAVIER 845,76 € 843,72 € 2,04 €

 CP1570224 - M. HOLCZINGER ENZO 642,18 € 684,96 € 42,78 €

 CP0658599 - Mme HONNART ET MR DUFY 41,16 € 52,00 € 10,84 €

 CP0658578 - M. et Mme HUGUES MARTIN 1 276,52 € 1 154,88 € 121,64 €

 CP0658555 - M. JONES OU MLLE BILHAM 1 199,43 € 963,16 € 236,27 €

 CP0658470 - M. et Mme JOUAN MICHEL 1 155,34 € 1 147,72 € 7,62 €

 CP0658521 - Mme JOVIADO JULIETTE 755,49 € 697,72 € 57,77 €

 CP0658448 - Mme KAMMERER MARY-ISABELLE 921,33 € 1 083,28 € 161,95 €

 CP0658495 - M. et Mme KEANE LIAM 748,51 € 630,12 € 118,39 €
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 CP0658534 - Mme LAMY ANNABELLE 1 398,34 € 1 482,68 € 84,34 €

 CP1593223 - Mme LE FLOCH DELPHINE 1 070,94 € 1 118,60 € 47,66 €

 CP0658565 - M. et Mme LE POLLES YVES 981,43 € 836,28 € 145,15 €

 CP0985617 - M. LEFEVRE SEBASTIEN 651,15 € 647,40 € 3,75 €

 CP1178746 - SCI LEGRAND 1 080,64 € 1 011,56 € 69,08 €

 CP1470025 - M. LEGRAND THOMAS 1 342,16 € 1 196,72 € 145,44 €

 CP1534275 - M. LEMAIRE ROMAIN 1 307,75 € 1 270,08 € 37,67 €

 CP0658505 - M. LIEUTIER GERARD 1 382,08 € 1 352,44 € 29,64 €

 CP0658598 - M. LLAMBIAS STEPHANE 2 243,59 € 2 087,80 € 155,79 €

 CP0658564 - M. LLORENS JEROME 906,83 € 801,56 € 105,27 €

 CP1536337 - M. LOMBARDO STEPHANE 1 140,32 € 1 182,12 € 41,80 €

 CP1466980 - M. et Mme LOPEZ ET RASIGNI CEDRIC ET 
MANON

1 096,11 € 1 023,00 € 73,11 €

 CP1571306 - M. LOPEZ MANUEL 1 205,84 € 1 096,72 € 109,12 €

 CP0658557 - Mme LOUDES MARIE 731,73 € 685,32 € 46,41 €

 CP1474097 - Mme LUX SUZETTE 1 527,64 € 1 329,64 € 198,00 €

 CP0658513 - Indivision MAGNIER GINETTE-CORINNE-
CHRISTELLE

1 639,55 € 1 738,20 € 98,65 €

 CP0658491 - M. et Mme MALIE JOSEPH 1 272,49 € 1 373,80 € 101,31 €

 CP1527674 - M. MARECHAL STEPHANE 939,08 € 806,96 € 132,12 €

 CP1543962 - M. MARTIN JEREMIE 1 564,57 € 1 419,88 € 144,69 €

 CP0658551 - M. et Mme MARTINEZ OU GIULIANO 933,30 € 959,72 € 26,42 €

 CP0794657 - M. MARTINEZ PIERRE 1 434,73 € 1 327,24 € 107,49 €

 CP0658550 - M. et Mme MATEO ANTOINE 2 378,75 € 2 353,64 € 25,11 €

 CP1503101 - M. MATHIOU FRANCK 902,03 € 974,80 € 72,77 €

 CP1422469 - Mme MAURET ANNICK 1 547,53 € 1 468,16 € 79,37 €

 CP0658523 - Mme MECA NADIA 679,52 € 688,20 € 8,68 €

 CP0658563 - Indivision MENGUAL-PETRETTI CHRISTIAN et 
MARTINE

829,91 € 727,88 € 102,03 €

 CP0658459 - M. MERLINI OU MLLE PEREZ 676,62 € 740,92 € 64,30 €

 CP1491694 - M. MEYNELLY JULIEN 946,51 € 821,40 € 125,11 €

 CP0658517 - SCI MIGOT-BOISSIER 583,81 € 632,04 € 48,23 €

 CP0658462 - Mme MONNIN FRANCOISE 794,18 € 823,44 € 29,26 €
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 CP1041847 - M. MONSALIER MARC 1 153,99 € 1 176,56 € 22,57 €

 CP1453567 - Mme MONTET DOMINIQUE 1 182,54 € 1 254,44 € 71,90 €

 CP0658591 - M. et Mme MONTOYA RAPHAEL 1 214,21 € 1 164,60 € 49,61 €

 CP1453587 - Mme MORSLI MARCELLE 1 777,51 € 1 681,96 € 95,55 €

 CP1133010 - M. MUFFAT CHRISTIAN 839,84 € 673,52 € 166,32 €

 CP1234902 - M. et Mme NADAL VINCENT 1 654,74 € 1 504,48 € 150,26 €

 CP0658482 - M. et Mme NERRIERE ERIC 614,20 € 593,08 € 21,12 €

 CP1597444 - Mme NIEWIADOMSKI LUCILE 1 502,92 € 1 324,44 € 178,48 €

 CP0658583 - M. PARMENTIER DOMINIQUE 885,17 € 831,28 € 53,89 €

 CP1354332 - M. PELET FRANCK 872,29 € 824,96 € 47,33 €

 CP1284666 - Mme PELLISSIER CHARLENE 808,57 € 767,68 € 40,89 €

 CP1350926 - M. PENALVER PEDRO 1 227,47 € 1 201,76 € 25,71 €

 CP0658575 - Mme PEREZ GLADYS 1 559,13 € 1 443,56 € 115,57 €

 CP1117962 - M. et Mme PIC HERVE 177,84 € 140,80 € 37,04 €

 CP0658443 - M. et Mme PICCINALI PATRICK 647,90 € 658,96 € 11,06 €

 CP1512766 - Mme PIZZETTI LAURE 744,38 € 756,28 € 11,90 €

 CP0658533 - Mme PONS-FEVRIER MARIE LAUR. 780,99 € 785,84 € 4,85 €

 CP0658454 - M. PORTE BERTRAND 789,16 € 749,76 € 39,40 €

 CP1406941 - Mme POUSSOU ELISABETH 1 338,37 € 1 281,40 € 56,97 €

 CP0658518 - M. et Mme PRADELLES BENOIT 702,83 € 721,32 € 18,49 €

 CP0658590 - M. et Mme PULICANI JEAN NOEL 1 483,30 € 1 421,16 € 62,14 €

 CP1495183 - SCI R&M INVEST 856,81 € 766,12 € 90,69 €

 CP0658499 - Mme et Mme RACAUD JACQUELINE ET MARINE 1 459,08 € 1 544,44 € 85,36 €

 CP1458237 - Mme RAHA NAJAT 1 003,38 € 840,72 € 162,66 €

 CP1153366 - Mme RANDON MARIE-CLAUDE 1 527,79 € 1 600,92 € 73,13 €

 CP0658441 - M. et Mme REBOUL MAURICE 561,86 € 585,04 € 23,18 €

 CP0658567 - M. REIS LUDOVIC 910,29 € 799,88 € 110,41 €

 CP1567253 - M. et Mme RISS - VITTONATO CLAUDE - 
FLORENCE

1 409,32 € 1 388,20 € 21,12 €

 CP1497641 - Mme ROGER DANIELLE 1 332,23 € 1 351,72 € 19,49 €

 CP1537646 - M. ROSEVEGUE SAMUEL 769,41 € 789,72 € 20,31 €
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 CP0969715 - M. et Mme ROSSI NICOLAS 1 185,64 € 1 204,44 € 18,80 €

 CP1179488 - M. ROUSSEAU JEAN PIERRE 2 464,88 € 2 302,12 € 162,76 €

 CP1604135 - M. SALAZARD GUILLAUME 837,85 € 792,80 € 45,05 €

 CP1525956 - M. SANCHEZ GAILLARD PAUL 1 001,82 € 773,72 € 228,10 €

 CP0658601 - Société SCCV LES EBENISTES 61,76 € 78,00 € 16,24 €

 CP0658580 - M. et Mme SEENEY PETER 1 194,84 € 1 063,32 € 131,52 €

 CP0658451 - Mme SOLIGNAC-LECOMTE CHRISTINE 1 422,07 € 1 311,92 € 110,15 €

 CP1518949 - Mme SPITERI ANNICK 798,63 € 829,20 € 30,57 €

 CP0658469 - Indivision TALMARD NICOLE-ISABELLE-SYLVIE-
ALINE

1 732,27 € 1 697,00 € 35,27 €

 CP1359144 - Indivision VALLAS ET SAMSON LAURENT ET 
SYLVIE

1 592,39 € 1 467,00 € 125,39 €

 CP0658570 - M. VERDU GUILHEM 1 254,49 € 1 102,76 € 151,73 €

 CP0658560 - Mme VIDAL ANGELIQUE 871,58 € 708,68 € 162,90 €

 CP1359190 - Mme VIGUIE CAMILLE 1 014,33 € 867,76 € 146,57 €

 Reliquat répartition 0,44 € 0,00 € 0,44 €

Total 181 825,29 € 175 827,92 € 5997,37 €

BT250696 - Traitement infiltrations chez Mme MAGNIER

 CP0658449 - M. ANSQUER PATRICK 31,75 € 36,90 € 5,15 €

 CP1420327 - M. ARMENGAUD CEDRIC 50,34 € 58,50 € 8,16 €

 CP0658473 - M. et Mme ARNOULT JEAN MICHEL 85,19 € 99,00 € 13,81 €

 CP0990193 - M. et Mme BACHELET MICHEL 78,21 € 90,90 € 12,69 €

 CP1457361 - M. BARBEZIER LIONEL 49,95 € 58,05 € 8,10 €

 CP1311637 - M. et Mme BENAMARA FERNAND 31,75 € 36,90 € 5,15 €

 CP0658496 - Mme BESSIERE VERONIQUE 30,98 € 36,00 € 5,02 €

 CP1604443 - Mme BORRIELLO DANIELE 56,91 € 66,15 € 9,24 €

 CP0658481 - M. et Mme BOURRIER Jean-Marie 33,69 € 39,15 € 5,46 €

 CP0658507 - M. et Mme BRARD EDMOND ET ROSA 41,82 € 48,60 € 6,78 €

 CP0658492 - M. et Mme BUQUET DIDIER 72,02 € 83,70 € 11,68 €

 CP1473983 - M. et Mme CABRERA ET BALEDA 
RAKOTOMALALA NICOLAS ET VANESSA

60,79 € 70,65 € 9,86 €

 CP1399602 - M. CANAL JOHANN 37,17 € 43,20 € 6,03 €

 CP0726468 - Mme CHAPPON FRANCOISE 32,52 € 37,80 € 5,28 €

 CP0658457 - M. CHAPUS FREDERIC 33,69 € 39,15 € 5,46 €

 CP0658510 - M. CHARTIER PIERRE 39,49 € 45,90 € 6,41 €

 CP0658452 - M. CLARY CHRISTIAN 58,85 € 68,40 € 9,55 €

 CP0658490 - M. et Mme CREMADES GUY 72,02 € 83,70 € 11,68 €

 CP0658466 - Mme CURE-SAINT JACQUES Patricia 35,24 € 40,95 € 5,71 €

 CP0658461 - M. DE FAUTEREAU NICOLAS 54,60 € 63,45 € 8,85 €

 CP1338833 - Indivision DE FINA - COUTIN JANINE ET CLAIRE 68,54 € 79,65 € 11,11 €

 CP1453006 - M. et Mme DE ORO ET PRUNEAUD PIERRE-
THIERRY ET ANGELIQUE

33,30 € 38,70 € 5,40 €

 CP0658480 - M. et Mme DECHAMPS FRANCOIS 65,43 € 76,05 € 10,62 €

 CP1347804 - Mme DEL FRARI CHRISTIANE 85,18 € 99,00 € 13,82 €
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 CP0658442 - Mme DELMAU ANNE-LAURE 41,82 € 48,60 € 6,78 €

 CP1084681 - Indivision DOUX CHRISTOPHE-CHRISTINE-
CLEMENCE

30,98 € 36,00 € 5,02 €

 CP1437643 - Mme DUBUET ANNIE 128,54 € 149,40 € 20,86 €

 CP0658460 - Mme DUFIEF-BLONDEAU NATHALIE 33,69 € 39,15 € 5,46 €

 CP0658511 - Mme DUPONT JOSETTE 43,37 € 50,40 € 7,03 €

 CP1537623 - M. et Mme ECKERT XAVIER 30,20 € 35,10 € 4,90 €

 CP1467958 - M. et Mme ELIAS RAMON 74,73 € 86,85 € 12,12 €

 CP0658446 - SCI FABRE I 61,17 € 71,10 € 9,93 €

 CP0658488 - M. et Mme FAISANDIER ALEX 28,27 € 32,85 € 4,58 €

 CP1436054 - Mme FARRAS CATHY 69,31 € 80,55 € 11,24 €

 CP1075535 - M. FERHANI SAMI 34,07 € 39,60 € 5,53 €

 CP0658498 - M. et Mme GARCIA MARIANO 72,41 € 84,15 € 11,74 €

 CP1353511 - M. et Mme GAUTIER MICHEL 55,37 € 64,35 € 8,98 €

 CP1503117 - Mme GESLIN SANDRINE 77,05 € 89,55 € 12,50 €

 CP1163232 - M. et Mme GIBAUD ERIC 29,81 € 34,65 € 4,84 €

 CP1534299 - Mme GILLET ISABELLE 37,95 € 44,10 € 6,15 €

 CP0658477 - M. et Mme GOTH JEAN PIERRE 29,81 € 34,65 € 4,84 €

 CP1254628 - Indivision GRAULOU-MATHIEU GINETTE ET 
NATALIE

63,11 € 73,35 € 10,24 €

 CP1301824 - Mme GUILLERMO JEANNE 34,46 € 40,05 € 5,59 €

 CP1437402 - M. et Mme GUILLOTIN JEAN LOUIS ET 
PAULETTE

42,59 € 49,50 € 6,91 €

 CP0658487 - Mme HERY CATHERINE 29,04 € 33,75 € 4,71 €

 CP1597451 - M. HIDALGO XAVIER 39,11 € 45,45 € 6,34 €

 CP1570224 - M. HOLCZINGER ENZO 32,14 € 37,35 € 5,21 €

 CP0658470 - M. et Mme JOUAN MICHEL 53,05 € 61,65 € 8,60 €

 CP0658448 - Mme KAMMERER MARY-ISABELLE 49,95 € 58,05 € 8,10 €

 CP0658495 - M. et Mme KEANE LIAM 29,43 € 34,20 € 4,77 €

 CP0985617 - M. LEFEVRE SEBASTIEN 30,59 € 35,55 € 4,96 €

 CP0658505 - M. LIEUTIER GERARD 61,95 € 72,00 € 10,05 €

 CP1536337 - M. LOMBARDO STEPHANE 52,27 € 60,75 € 8,48 €

 CP0658513 - Indivision MAGNIER GINETTE-CORINNE-
CHRISTELLE

75,89 € 88,20 € 12,31 €

 CP0658491 - M. et Mme MALIE JOSEPH 66,21 € 76,95 € 10,74 €

 CP0794657 - M. MARTINEZ PIERRE 63,89 € 74,25 € 10,36 €

 CP0658459 - M. MERLINI OU MLLE PEREZ 35,62 € 41,40 € 5,78 €

 CP0658462 - Mme MONNIN FRANCOISE 40,66 € 47,25 € 6,59 €

 CP1041847 - M. MONSALIER MARC 56,92 € 66,15 € 9,23 €

 CP1133010 - M. MUFFAT CHRISTIAN 30,98 € 36,00 € 5,02 €

 CP0658482 - M. et Mme NERRIERE ERIC 28,27 € 32,85 € 4,58 €

 CP1350926 - M. PENALVER PEDRO 56,14 € 65,25 € 9,11 €

 CP0658443 - M. et Mme PICCINALI PATRICK 34,46 € 40,05 € 5,59 €

 CP0658454 - M. PORTE BERTRAND 32,91 € 38,25 € 5,34 €

 CP1495183 - SCI R&M INVEST 35,24 € 40,95 € 5,71 €

 CP0658499 - Mme et Mme RACAUD JACQUELINE ET MARINE 72,79 € 84,60 € 11,81 €

 CP1153366 - Mme RANDON MARIE-CLAUDE 70,08 € 81,45 € 11,37 €

 CP0658441 - M. et Mme REBOUL MAURICE 30,59 € 35,55 € 4,96 €

 CP1567253 - M. et Mme RISS - VITTONATO CLAUDE - 
FLORENCE

66,99 € 77,85 € 10,86 €

 CP1497641 - Mme ROGER DANIELLE 59,63 € 69,30 € 9,67 €

 CP0969715 - M. et Mme ROSSI NICOLAS 54,98 € 63,90 € 8,92 €
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 CP1604135 - M. SALAZARD GUILLAUME 36,78 € 42,75 € 5,97 €

 CP0658451 - Mme SOLIGNAC-LECOMTE CHRISTINE 59,24 € 68,85 € 9,61 €

 CP1518949 - Mme SPITERI ANNICK 36,78 € 42,75 € 5,97 €

 CP0658469 - Indivision TALMARD NICOLE-ISABELLE-SYLVIE-
ALINE

81,70 € 94,95 € 13,25 €

 CP1359144 - Indivision VALLAS ET SAMSON LAURENT ET 
SYLVIE

69,70 € 81,00 € 11,30 €

 CP1359190 - Mme VIGUIE CAMILLE 39,88 € 46,35 € 6,47 €

 Reliquat répartition 0,00 € 0,00 €

Total budget 3 872,00 € 4 500,00 € 628,00 €
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL SYNDICAL  

SUR L’ÉXÉCUTION DE SA MISSION  
  

 

 

  

Interface indispensable entre la collectivité des copropriétaires (le syndicat) et le syndic, le conseil syndical assiste 

le syndic et contrôle sa gestion, assurant ainsi l’équilibre de la copropriété.  

  

Le conseil syndical rend compte à l’assemblée, chaque année, de l’exécution de sa mission.  

C’est ainsi que vous trouverez le rapport moral.  

  

  

Chers copropriétaires, chers amis,  

  

Tous d’abord j’espère que vous allez bien, ainsi que vos proches et souhaite la bienvenue aux nouveaux 

copropriétaires.  

  

Nous avons avancé sur l’opération de travaux d’étanchéité des terrasses et de ravalement des façades, avec 
plusieurs réunions préparatoires en présence du syndic, du conseil syndical, et, du maître d’œuvre afin de finaliser 

le cahier des charges des futurs travaux tant au niveau de l’étanchéité, que des façades.  

Un appel d’offre a pu être lancé avec ouverture des plis fermé en présence du conseil syndical, du syndic, et du 
maître d’œuvre.  

  

L’assemblée générale sera limitée à l’opération globale des travaux de ravalement et d’étanchéité. En présence 

des différents intervenants. 

 

Pour les impayés :  

Deux Copropriétaires sont en impayés de charges, leurs dettes s’élève à plus de 800 €, le syndic reste vigilant à 
leur éventuelle évolution.  

  

Toujours en procédure, M. FERHANI, inscription à l’ordre du jour de la saisie immobilière. 

Le conseil syndical et moi-même vous remercions pour votre assiduité dans le règlement de vos charges ce qui 
permet d’avoir une trésorerie saine afin de faire face aux échéances de nos fournisseurs.  

  

Toujours pour les nouveaux arrivants, je rappelle la présence d’un site de compostage qui est utilisé par un certain 

nombre de copropriétaires et locataires et toujours aussi apprécié.  

   

Pour terminer, je remercie l’ensemble des membres du conseil syndical pour leur participation efficace, leur 
assiduité aux réunions, visites mensuelles de la copropriété, leur disponibilité, leur aide pour le contrôle des 

comptes. Nous lançons un appel à candidature pour intégrer le conseil syndical. 

  

Comptant sur votre présence lors de notre prochaine réunion du 24 mars 2023, toutefois si vous ne pouvez-vous y 
rendre, nous vous remercions de transmettre votre pouvoir par courrier ou par mail à l’agence Nexity, ou nous 

renvoyer votre formulaire en indiquant vos intentions de votes, ou vous pouvez voter via votre Espace Privé Client 
sur MYNEXITY.FR , ceci afin d’éviter des frais supplémentaires pour une deuxième assemblée générale. 

 

Très cordialement  

  

La présidente du conseil syndical  

Bernadette BOURRIER 
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17/02/2023

Nexity La Grande Motte

379 AVENUE JEAN BENE

34280 LA GRANDE MOTTE

Clés de simulation utilisées

CP0658449

0008-1 : 

82/10000

5989,14 0008-1 : 

82/10000

9539,71

M. ANSQUER PATRICK

Total 5989,14 Total 9539,71

CP1420327

0008-1 : 

130/10000

9494,98 0008-1 : 

130/10000

15123,93

M. ARMENGAUD CEDRIC

Total 9494,98 Total 15123,93

CP0658473

0008-1 : 

220/10000

16068,43 0008-1 : 

220/10000

25594,34

M. et Mme ARNOULT JEAN 

MICHEL

Total 16068,43 Total 25594,34

CP0990193

0008-1 : 

202/10000

14753,74 0008-1 : 

202/10000

23500,26

M. et Mme BACHELET 

MICHEL

Total 14753,74 Total 23500,26

CP1457361

0008-1 : 

129/10000

9421,94 0008-1 : 

129/10000

15007,59

M. BARBEZIER LIONEL

Total 9421,94 Total 15007,59

CP1311637

0008-1 : 

82/10000

5989,14 0008-1 : 

82/10000

9539,71

M. et Mme BENAMARA 

FERNAND

Total 5989,14 Total 9539,71

CP0658496

0008-1 : 

80/10000

5843,06 0008-1 : 

80/10000

9307,03

Mme BESSIERE VERONIQUE

Total 5843,06 Total 9307,03

CP1604443

0008-1 : 

147/10000

10736,65 0008-1 : 

147/10000

17101,67

Mme BORRIELLO DANIELE

Total 10736,65 Total 17101,67

CP0658481

0008-1 : 

87/10000

6354,33 0008-1 : 

87/10000

10121,4

M. et Mme BOURRIER Jean-

Marie

Total 6354,33 Total 10121,4

Libellé : RESOLUTION N°16

Montant : 1163379,10

RAVALEMENT FACADES ET 

ETANCHEITE TERRASSES
ISOLATION THERMIQUE PAR 

EXTERIEUR ET ETANCHEITE 

TERRASSES

0008-1 Batiments

Libellé : RESOLUTION N°13

Montant : 730383,06

Libellé : PALISSANDRE

Simulation d'un budget sur une seule clé

LES EBENISTES

22 IMPASSE DES EBENISTES 

34400 LUNEL
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CP0658507

0008-1 : 

108/10000

7888,14 0008-1 : 

108/10000

12564,49

M. et Mme BRARD EDMOND 

ET ROSA

Total 7888,14 Total 12564,49

CP0658492

0008-1 : 

186/10000

13585,12 0008-1 : 

186/10000

21638,85

M. et Mme BUQUET DIDIER

Total 13585,12 Total 21638,85

CP1473983

0008-1 : 

157/10000

11467,01 0008-1 : 

157/10000

18265,05

M. et Mme CABRERA ET 

BALEDA RAKOTOMALALA 

NICOLAS ET VANESSA

Total 11467,01 Total 18265,05

CP1399602

0008-1 : 

96/10000

7011,68 0008-1 : 

96/10000

11168,44

M. CANAL JOHANN

Total 7011,68 Total 11168,44

CP0726468

0008-1 : 

84/10000

6135,22 0008-1 : 

84/10000

9772,38

Mme CHAPPON FRANCOISE

Total 6135,22 Total 9772,38

CP0658457

0008-1 : 

87/10000

6354,33 0008-1 : 

87/10000

10121,4

M. CHAPUS FREDERIC

Total 6354,33 Total 10121,4

CP0658510

0008-1 : 

102/10000

7449,91 0008-1 : 

102/10000

11866,47

M. CHARTIER PIERRE

Total 7449,91 Total 11866,47

CP0658452

0008-1 : 

152/10000

11101,82 0008-1 : 

152/10000

17683,36

M. CLARY CHRISTIAN

Total 11101,82 Total 17683,36

CP0658490

0008-1 : 

186/10000

13585,12 0008-1 : 

186/10000

21638,85

M. et Mme CREMADES GUY

Total 13585,12 Total 21638,85

CP0658466

0008-1 : 

91/10000

6646,49 0008-1 : 

91/10000

10586,75

Mme CURE-SAINT JACQUES 

Patricia

Total 6646,49 Total 10586,75

CP0658461

0008-1 : 

141/10000

10298,4 0008-1 : 

141/10000

16403,65

M. DE FAUTEREAU NICOLAS

Total 10298,4 Total 16403,65

Page 2 de 14:03

Page 104 sur 159



17/02/2023

CP1338833

0008-1 : 

177/10000

12927,78 0008-1 : 

177/10000

20591,81

Madame DE FINA JANINE

Indivision DE FINA - COUTIN 

JANINE ET CLAIRE

Total 12927,78 Total 20591,81

CP1453006

0008-1 : 

86/10000

6281,29 0008-1 : 

86/10000

10005,06

M. et Mme DE ORO ET 

PRUNEAUD PIERRE-THIERRY 

ET ANGELIQUE

Total 6281,29 Total 10005,06

CP0658480

0008-1 : 

169/10000

12343,47 0008-1 : 

169/10000

19661,11

M. et Mme DECHAMPS 

FRANCOIS

Total 12343,47 Total 19661,11

CP1347804

0008-1 : 

220/10000

16068,43 0008-1 : 

220/10000

25594,34

Mme DEL FRARI CHRISTIANE

Total 16068,43 Total 25594,34

CP0658442

0008-1 : 

108/10000

7888,14 0008-1 : 

108/10000

12564,49

Mme DELMAU ANNE-LAURE

Total 7888,14 Total 12564,49

CP1084681

0008-1 : 

80/10000

5843,06 0008-1 : 

80/10000

9307,03

Monsieur et Madame DOUX 

CHRISTOPHE

Indivision DOUX CHRISTOPHE-

CHRISTINE-CLEMENCE

Total 5843,06 Total 9307,03

CP1437643

0008-1 : 

332/10000

24248,72 0008-1 : 

332/10000

38624,19

Mme DUBUET ANNIE

Total 24248,72 Total 38624,19

CP0658460

0008-1 : 

87/10000

6354,33 0008-1 : 

87/10000

10121,4

Mme DUFIEF-BLONDEAU 

NATHALIE

Total 6354,33 Total 10121,4

CP0658511

0008-1 : 

112/10000

8180,29 0008-1 : 

112/10000

13029,85

Mme DUPONT JOSETTE

Total 8180,29 Total 13029,85

CP1537623

0008-1 : 

78/10000

5696,99 0008-1 : 

78/10000

9074,36

M. et Mme ECKERT XAVIER

Total 5696,99 Total 9074,36
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CP1467958

0008-1 : 

193/10000

14096,39 0008-1 : 

193/10000

22453,22

M. et Mme ELIAS RAMON

Total 14096,39 Total 22453,22

CP0658446

0008-1 : 

158/10000

11540,05 0008-1 : 

158/10000

18381,39

SCI FABRE I

Total 11540,05 Total 18381,39

CP0658488

0008-1 : 

73/10000

5331,8 0008-1 : 

73/10000

8492,67

M. et Mme FAISANDIER ALEX

Total 5331,8 Total 8492,67

CP1436054

0008-1 : 

179/10000

13073,86 0008-1 : 

179/10000

20824,49

Mme FARRAS CATHY

Total 13073,86 Total 20824,49

CP1075535

0008-1 : 

88/10000

6427,37 0008-1 : 

88/10000

10237,74

M. FERHANI SAMI

Total 6427,37 Total 10237,74

CP0658498

0008-1 : 

187/10000

13658,16 0008-1 : 

187/10000

21755,19

M. et Mme GARCIA 

MARIANO

Total 13658,16 Total 21755,19

CP1353511

0008-1 : 

143/10000

10444,48 0008-1 : 

143/10000

16636,32

M. et Mme GAUTIER MICHEL

Total 10444,48 Total 16636,32

CP1503117

0008-1 : 

199/10000

14534,62 0008-1 : 

199/10000

23151,24

Mme GESLIN SANDRINE

Total 14534,62 Total 23151,24

CP1163232

0008-1 : 

77/10000

5623,95 0008-1 : 

77/10000

8958,02

M. et Mme GIBAUD ERIC

Total 5623,95 Total 8958,02

CP1534299

0008-1 : 

98/10000

7157,75 0008-1 : 

98/10000

11401,12

Mme GILLET ISABELLE

Total 7157,75 Total 11401,12

CP0658477

0008-1 : 

77/10000

5623,95 0008-1 : 

77/10000

8958,02

M. et Mme GOTH JEAN 

PIERRE

Total 5623,95 Total 8958,02

CP1254628

0008-1 : 

163/10000

11905,24 0008-1 : 

163/10000

18963,08

Madame GRAULOU GINETTE

Indivision GRAULOU-

MATHIEU GINETTE ET 

NATALIE

Total 11905,24 Total 18963,08
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CP1301824

0008-1 : 

89/10000

6500,41 0008-1 : 

89/10000

10354,07

Mme GUILLERMO JEANNE

Total 6500,41 Total 10354,07

CP1437402

0008-1 : 

110/10000

8034,21 0008-1 : 

110/10000

12797,17

M. et Mme GUILLOTIN JEAN 

LOUIS ET PAULETTE

Total 8034,21 Total 12797,17

CP0658487

0008-1 : 

75/10000

5477,87 0008-1 : 

75/10000

8725,34

Mme HERY CATHERINE

Total 5477,87 Total 8725,34

CP1597451

0008-1 : 

101/10000

7376,87 0008-1 : 

101/10000

11750,13

M. HIDALGO XAVIER

Total 7376,87 Total 11750,13

CP1570224

0008-1 : 

83/10000

6062,18 0008-1 : 

83/10000

9656,05

M. HOLCZINGER ENZO

Total 6062,18 Total 9656,05

CP0658470

0008-1 : 

137/10000

10006,25 0008-1 : 

137/10000

15938,29

M. et Mme JOUAN MICHEL

Total 10006,25 Total 15938,29

CP0658448

0008-1 : 

129/10000

9421,94 0008-1 : 

129/10000

15007,59

Mme KAMMERER MARY-

ISABELLE

Total 9421,94 Total 15007,59

CP0658495

0008-1 : 

76/10000

5550,91 0008-1 : 

76/10000

8841,68

M. et Mme KEANE LIAM

Total 5550,91 Total 8841,68

CP0985617

0008-1 : 

79/10000

5770,03 0008-1 : 

79/10000

9190,69

M. LEFEVRE SEBASTIEN

Total 5770,03 Total 9190,69

CP0658505

0008-1 : 

160/10000

11686,13 0008-1 : 

160/10000

18614,07

M. LIEUTIER GERARD

Total 11686,13 Total 18614,07

CP1536337

0008-1 : 

135/10000

9860,17 0008-1 : 

135/10000

15705,62

M. LOMBARDO STEPHANE

Total 9860,17 Total 15705,62

CP0658513

0008-1 : 

196/10000

14315,51 0008-1 : 

196/10000

22802,23

Madame MAGNIER GINETTE

Indivision MAGNIER GINETTE-

CORINNE-CHRISTELLE

Total 14315,51 Total 22802,23
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CP0658491

0008-1 : 

171/10000

12489,55 0008-1 : 

171/10000

19893,78

M. et Mme MALIE JOSEPH

Total 12489,55 Total 19893,78

CP0794657

0008-1 : 

165/10000

12051,32 0008-1 : 

165/10000

19195,76

M. MARTINEZ PIERRE

Total 12051,32 Total 19195,76

CP0658459

0008-1 : 

92/10000

6719,52 0008-1 : 

92/10000

10703,09

M. MERLINI OU MLLE PEREZ

Total 6719,52 Total 10703,09

CP0658462

0008-1 : 

105/10000

7669,02 0008-1 : 

105/10000

12215,48

Mme MONNIN FRANCOISE

Total 7669,02 Total 12215,48

CP1041847

0008-1 : 

147/10000

10736,63 0008-1 : 

147/10000

17101,67

M. MONSALIER MARC

Total 10736,63 Total 17101,67

CP1133010

0008-1 : 

80/10000

5843,06 0008-1 : 

80/10000

9307,03

M. MUFFAT CHRISTIAN

Total 5843,06 Total 9307,03

CP0658482

0008-1 : 

73/10000

5331,8 0008-1 : 

73/10000

8492,67

M. et Mme NERRIERE ERIC

Total 5331,8 Total 8492,67

CP1350926

0008-1 : 

145/10000

10590,55 0008-1 : 

145/10000

16869

M. PENALVER PEDRO

Total 10590,55 Total 16869

CP0658443

0008-1 : 

89/10000

6500,41 0008-1 : 

89/10000

10354,07

M. et Mme PICCINALI 

PATRICK

Total 6500,41 Total 10354,07

CP0658454

0008-1 : 

85/10000

6208,26 0008-1 : 

85/10000

9888,72

M. PORTE BERTRAND

Total 6208,26 Total 9888,72

CP1495183

0008-1 : 

91/10000

6646,49 0008-1 : 

91/10000

10586,75

SCI R&M INVEST

Total 6646,49 Total 10586,75

CP0658499

0008-1 : 

188/10000

13731,2 0008-1 : 

188/10000

21871,53

Mme et Mme RACAUD 

JACQUELINE ET MARINE

Total 13731,2 Total 21871,53
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CP1153366

0008-1 : 

181/10000

13219,93 0008-1 : 

181/10000

21057,16

Mme RANDON MARIE-

CLAUDE

Total 13219,93 Total 21057,16

CP0658441

0008-1 : 

79/10000

5770,03 0008-1 : 

79/10000

9190,69

M. et Mme REBOUL 

MAURICE

Total 5770,03 Total 9190,69

CP1567253

0008-1 : 

173/10000

12635,63 0008-1 : 

173/10000

20126,46

M. et Mme RISS - VITTONATO 

CLAUDE - FLORENCE

Total 12635,63 Total 20126,46

CP1497641

0008-1 : 

154/10000

11247,9 0008-1 : 

154/10000

17916,04

Mme ROGER DANIELLE

Total 11247,9 Total 17916,04

CP0969715

0008-1 : 

142/10000

10371,44 0008-1 : 

142/10000

16519,98

M. et Mme ROSSI NICOLAS

Total 10371,44 Total 16519,98

CP1604135

0008-1 : 

95/10000

6938,64 0008-1 : 

95/10000

11052,1

M. SALAZARD GUILLAUME

Total 6938,64 Total 11052,1

CP0658451

0008-1 : 

153/10000

11174,86 0008-1 : 

153/10000

17799,7

Mme SOLIGNAC-LECOMTE 

CHRISTINE

Total 11174,86 Total 17799,7

CP1518949

0008-1 : 

95/10000

6938,64 0008-1 : 

95/10000

11052,1

Mme SPITERI ANNICK

Total 6938,64 Total 11052,1

CP0658469

0008-1 : 

211/10000

15411,08 0008-1 : 

211/10000

24547,3

Madame TALMARD NICOLE

Indivision TALMARD NICOLE-

ISABELLE-SYLVIE-ALINE

Total 15411,08 Total 24547,3

CP1359144

0008-1 : 

180/10000

13146,9 0008-1 : 

180/10000

20940,82

Madame SAMSON SYLVIE

Indivision VALLAS ET 

SAMSON LAURENT ET SYLVIE

Total 13146,9 Total 20940,82

CP1359190

0008-1 : 

103/10000

7522,95 0008-1 : 

103/10000

11982,8

Mme VIGUIE CAMILLE

Total 7522,95 Total 11982,8
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17/02/2023

Nexity La Grande Motte

379 AVENUE JEAN BENE

34280 LA GRANDE MOTTE

Clés de simulation utilisées

CP1359179

0008-2 : 

291/10000

10113,41 0008-2 : 

291/10000

17982,81

M. et Mme ALVES JOSE

Total 10113,41 Total 17982,81

CP1489205

0008-2 : 

221/10000

7680,63 0008-2 : 

221/10000

13657,05

SCI AMELODIE

Total 7680,63 Total 13657,05

CP1580755

0008-2 : 

210/10000

7298,34 0008-2 : 

210/10000

12977,29

Mme AUZOLE NATHALIE

Total 7298,34 Total 12977,29

CP1297761

0008-2 : 

401/10000

13936,35 0008-2 : 

401/10000

24780,43

M. et Mme BENAMANE 

MOHAMED

Total 13936,35 Total 24780,43

CP1368006

0008-2 : 

317/10000

11017,01 0008-2 : 

317/10000

19589,52

Mme BERTRAND Yvette

Total 11017,01 Total 19589,52

CP1523360

0008-2 : 

188/10000

6533,75 0008-2 : 

188/10000

11617,76

M. BOUNIOL GUILLAUME

Total 6533,75 Total 11617,76

Libellé : RESOLUTION N°17

Montant : 617965,96

RAVALEMENT FACADES ET 

ETANCHEITE TERRASSES ISOLATION THERMIQUE 

PAR EXTERIEUR ET 

ETANCHEITE TERRASSES

0008-2 Batiments

Libellé : RESOLUTION N°14

Montant : 347539,80

Libellé : GENEVRIER

Simulation d'un budget sur une seule clé

LES EBENISTES
22 IMPASSE DES EBENISTES 

34400 LUNEL
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CP0658524

0008-2 : 

166/10000

5769,16 0008-2 : 

166/10000

10258,23

M. et Mme CAMBA FABIEN

Total 5769,16 Total 10258,23

CP1317206

0008-2 : 

265/10000

9209,8 0008-2 : 

265/10000

16376,1

M. CASANOVA ALAIN

Total 9209,8 Total 16376,1

CP0658543

0008-2 : 

624/10000

21686,48 0008-2 : 

624/10000

38561,08

M. DANET PIERRE

Total 21686,48 Total 38561,08

CP1444561

0008-2 : 

414/10000

14388,15 0008-2 : 

414/10000

25583,79

M. et Mme DEJARDIN 

NICOLAS

Total 14388,15 Total 25583,79

CP1347804

0008-2 : 

320/10000

11121,27 0008-2 : 

320/10000

19774,91

Mme DEL FRARI CHRISTIANE

Total 11121,27 Total 19774,91

CP1373331

0008-2 : 

305/10000

10599,96 0008-2 : 

305/10000

18847,96

Madame DESCOT CHRISTINE

Indivision DESCOT CHRISTINE-

FREDERIC-KATHLEEN

Total 10599,96 Total 18847,96

CP0658531

0008-2 : 

164/10000

5699,65 0008-2 : 

164/10000

10134,64

M. DOMINGO FLAVIEN

Total 5699,65 Total 10134,64
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CP1347847

0008-2 : 

232/10000

8062,92 0008-2 : 

232/10000

14336,81

Mme DRUILLET MICHELE

Total 8062,92 Total 14336,81

CP1422429

0008-2 : 

288/10000

10009,15 0008-2 : 

288/10000

17797,42

Mme FERLANDIN PAULINE

Total 10009,15 Total 17797,42

CP1455205

0008-2 : 

183/10000

6359,98 0008-2 : 

183/10000

11308,78

M. FIRMIN KEVIN

Total 6359,98 Total 11308,78

CP1184001

0008-2 : 

167/10000

5803,91 0008-2 : 

167/10000

10320,03

M. FLUSIN JEREMY

Total 5803,91 Total 10320,03

CP1468039

0008-2 : 

197/10000

6846,53 0008-2 : 

197/10000

12173,93

Mme GEORGET MAËVA

Total 6846,53 Total 12173,93

CP0658516

0008-2 : 

311/10000

10808,49 0008-2 : 

311/10000

19218,74

Mme GIGNOUX CHARLETTE

Total 10808,49 Total 19218,74

CP0658527

0008-2 : 

159/10000

5525,88 0008-2 : 

159/10000

9825,66

Mme GUELA SORIA 

CATHERINE

Total 5525,88 Total 9825,66

CP1436171

0008-2 : 

339/10000

11781,6 0008-2 : 

339/10000

20949,05

M. HANGARTNER ERIC

Total 11781,6 Total 20949,05
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CP0658532

0008-2 : 

223/10000

7750,14 0008-2 : 

223/10000

13780,64

M. et Mme HAUSEL ROBERT

Total 7750,14 Total 13780,64

CP0658521

0008-2 : 

152/10000

5282,6 0008-2 : 

152/10000

9393,08

Mme JOVIADO JULIETTE

Total 5282,6 Total 9393,08

CP0658534

0008-2 : 

336/10000

11677,34 0008-2 : 

336/10000

20763,66

Mme LAMY ANNABELLE

Total 11677,34 Total 20763,66

CP1593223

0008-2 : 

254/10000

8827,52 0008-2 : 

254/10000

15696,35

Mme LE FLOCH DELPHINE

Total 8827,52 Total 15696,35

CP1534275

0008-2 : 

269/10000

9348,82 0008-2 : 

269/10000

16623,28

M. LEMAIRE ROMAIN

Total 9348,82 Total 16623,28

CP0658598

0008-2 : 

214/10000

7437,35 0008-2 : 

214/10000

13224,47

M. LLAMBIAS STEPHANE

Total 7437,35 Total 13224,47

CP1466980

0008-2 : 

218/10000

7576,37 0008-2 : 

218/10000

13471,66

M. et Mme LOPEZ ET 

RASIGNI CEDRIC ET MANON

Total 7576,37 Total 13471,66

CP0658551

0008-2 : 

200/10000

6950,8 0008-2 : 

200/10000

12359,32

M. et Mme MARTINEZ OU 

GIULIANO

Total 6950,8 Total 12359,32
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CP0658550

0008-2 : 

514/10000

17863,55 0008-2 : 

514/10000

31763,45

M. et Mme MATEO ANTOINE

Total 17863,55 Total 31763,45

CP1503101

0008-2 : 

242/10000

8410,46 0008-2 : 

242/10000

14954,78

M. MATHIOU FRANCK

Total 8410,46 Total 14954,78

CP0658523

0008-2 : 

144/10000

5004,57 0008-2 : 

144/10000

8898,71

Mme MECA NADIA

Total 5004,57 Total 8898,71

CP1491694

0008-2 : 

175/10000

6081,95 0008-2 : 

175/10000

10814,4

M. MEYNELLY JULIEN

Total 6081,95 Total 10814,4

CP0658517

0008-2 : 

137/10000

4761,3 0008-2 : 

137/10000

8466,13

SCI MIGOT-BOISSIER

Total 4761,3 Total 8466,13

CP1453567

0008-2 : 

310/10000

10773,73 0008-2 : 

310/10000

19156,94

Mme MONTET DOMINIQUE

Total 10773,73 Total 19156,94

CP1354332

0008-2 : 

173/10000

6012,44 0008-2 : 

173/10000

10690,81

M. PELET FRANCK

Total 6012,44 Total 10690,81

CP1512766

0008-2 : 

179/10000

6220,96 0008-2 : 

179/10000

11061,59

Mme PIZZETTI LAURE

Total 6220,96 Total 11061,59
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CP0658533

0008-2 : 

166/10000

5769,16 0008-2 : 

166/10000

10258,23

Mme PONS-FEVRIER MARIE 

LAUR.

Total 5769,16 Total 10258,23

CP0658518

0008-2 : 

158/10000

5491,13 0008-2 : 

158/10000

9763,86

M. et Mme PRADELLES 

BENOIT

Total 5491,13 Total 9763,86

CP1537646

0008-2 : 

174/10000

6047,19 0008-2 : 

174/10000

10752,61

M. ROSEVEGUE SAMUEL

Total 6047,19 Total 10752,61
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17/02/2023

Nexity La Grande Motte

379 AVENUE JEAN BENE

34280 LA GRANDE MOTTE

Clés de simulation utilisées

CP1590891

0008-3 : 

152/10000

5501,11 0008-3 : 

152/10000

9602,8

Mme ABELA MAUD

Total 5501,11 Total 9602,8

CP1353507

0008-3 : 

278/10000

10061,24 0008-3 : 

278/10000

17563,02

Mme AZEMA LAURA

Total 10061,24 Total 17563,02

CP1457361

0008-3 : 

26/10000

940,98 0008-3 : 

26/10000

1642,58

M. BARBEZIER LIONEL

Total 940,98 Total 1642,58

CP1497607

0008-3 : 

198/10000

7165,92 0008-3 : 

198/10000

12508,91

M. CARUANA ANDRE

Total 7165,92 Total 12508,91

CP0658581

0008-3 : 

355/10000

12847,99 0008-3 : 

355/10000

22427,6

Cabinet GRAND SUD

M. et Mme CHABERT CLAUDE Total 12847,99 Total 22427,6

CP0658566

0008-3 : 

149/10000

5392,54 0008-3 : 

149/10000

9413,27

M. et Mme CHAILLOUX CEDRIC

Total 5392,54 Total 9413,27

CP1519540

0008-3 : 

21/10000

760,02 0008-3 : 

21/10000

1326,7

M. et Mme CHASSAGNON 

FRANCK

Total 760,02 Total 1326,7

CP0658589

0008-3 : 

177/10000

6405,9 0008-3 : 

177/10000

11182,21

M. et Mme COOPER PAUL

Total 6405,9 Total 11182,21

Libellé : RESOLUTION N°18

Montant : 631763,24

RAVALEMENT FACADES ET 

ETANCHEITE TERRASSES

ISOLATION THERMIQUE PAR 

EXTERIEUR ET ETANCHEITE 

TERRASSES

0008-3 Batiments

Libellé : RESOLUTION N°15

Montant : 361915,20

Libellé : SYCOMORE

Simulation d'un budget sur une seule clé

LES EBENISTES
22 IMPASSE DES EBENISTES 

34400 LUNEL
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17/02/2023

CP1194917

0008-3 : 

161/10000

5826,83 0008-3 : 

161/10000

10171,39

Mme DUPUIS-SANCHEZ 

FRANCOISE

Total 5826,83 Total 10171,39

CP0658576

0008-3 : 

216/10000

7817,37 0008-3 : 

216/10000

13646,09

M. et Mme DURAND JEAN

Total 7817,37 Total 13646,09

CP0658594

0008-3 : 

172/10000

6224,94 0008-3 : 

172/10000

10866,33

Mme FAURE ESTHER

Total 6224,94 Total 10866,33

CP0658572

0008-3 : 

249/10000

9011,69 0008-3 : 

249/10000

15730,9

M. et Mme FEVRIER BERNARD

Total 9011,69 Total 15730,9

CP1534256

0008-3 : 

277/10000

10025,05 0008-3 : 

277/10000

17499,84

M. FLUTET Pierre

Total 10025,05 Total 17499,84

CP0658556

0008-3 : 

236/10000

8541,2 0008-3 : 

236/10000

14909,61

Mme GERARD JEANINE

Total 8541,2 Total 14909,61

CP0658558

0008-3 : 

150/10000

5428,73 0008-3 : 

150/10000

9476,45

M. et Mme GIBERT MICHEL

Total 5428,73 Total 9476,45

CP0658573

0008-3 : 

259/10000

9373,6 0008-3 : 

259/10000

16362,67

Mme GOUYSSE MARIA

Total 9373,6 Total 16362,67

CP0658578

0008-3 : 

262/10000

9482,18 0008-3 : 

262/10000

16552,2

M. et Mme HUGUES MARTIN

Total 9482,18 Total 16552,2

CP0658555

0008-3 : 

218/10000

7889,75 0008-3 : 

218/10000

13772,44

M. JONES OU MLLE BILHAM

Total 7889,75 Total 13772,44

CP0658565

0008-3 : 

164/10000

5935,41 0008-3 : 

164/10000

10360,92

M. et Mme LE POLLES YVES

Total 5935,41 Total 10360,92
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17/02/2023

CP1178746

0008-3 : 

200/10000

7238,3 0008-3 : 

200/10000

12635,26

SCI LEGRAND

Total 7238,3 Total 12635,26

CP1470025

0008-3 : 

249/10000

9011,69 0008-3 : 

249/10000

15730,9

M. LEGRAND THOMAS

Total 9011,69 Total 15730,9

CP0658598

0008-3 : 

253/10000

9156,45 0008-3 : 

253/10000

15983,61

M. LLAMBIAS STEPHANE

Total 9156,45 Total 15983,61

CP0658564

0008-3 : 

157/10000

5682,07 0008-3 : 

157/10000

9918,68

M. LLORENS JEROME

Total 5682,07 Total 9918,68

CP1571306

0008-3 : 

217/10000

7853,56 0008-3 : 

217/10000

13709,26

M. LOPEZ MANUEL

Total 7853,56 Total 13709,26

CP0658557

0008-3 : 

136/10000

4922,05 0008-3 : 

136/10000

8591,98

Mme LOUDES MARIE

Total 4922,05 Total 8591,98

CP1474097

0008-3 : 

276/10000

9988,86 0008-3 : 

276/10000

17436,67

Mme LUX SUZETTE

Total 9988,86 Total 17436,67

CP1527674

0008-3 : 

178/10000

6442,09 0008-3 : 

178/10000

11245,39

M. MARECHAL STEPHANE

Total 6442,09 Total 11245,39

CP1543962

0008-3 : 

287/10000

10386,97 0008-3 : 

287/10000

18131,6

M. MARTIN JEREMIE

Total 10386,97 Total 18131,6

CP1422469

0008-3 : 

301/10000

10893,65 0008-3 : 

301/10000

19016,07

Mme MAURET ANNICK

Total 10893,65 Total 19016,07

CP0658563

0008-3 : 

143/10000

5175,39 0008-3 : 

143/10000

9034,21

Indivision MENGUAL-PETRETTI 

CHRISTIAN et MARTINE

Total 5175,39 Total 9034,21
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17/02/2023

CP0658591

0008-3 : 

228/10000

8251,67 0008-3 : 

228/10000

14404,2

M. et Mme MONTOYA 

RAPHAEL

Total 8251,67 Total 14404,2

CP1453587

0008-3 : 

343/10000

12413,69 0008-3 : 

343/10000

21669,48

Mme MORSLI MARCELLE

Total 12413,69 Total 21669,48

CP1234902

0008-3 : 

300/10000

10857,46 0008-3 : 

300/10000

18952,9

M. et Mme NADAL VINCENT

Total 10857,46 Total 18952,9

CP1597444

0008-3 : 

274/10000

9916,47 0008-3 : 

274/10000

17310,32

Mme NIEWIADOMSKI LUCILE

Total 9916,47 Total 17310,32

CP0658583

0008-3 : 

169/10000

6116,37 0008-3 : 

169/10000

10676,8

M. PARMENTIER DOMINIQUE

Total 6116,37 Total 10676,8

CP1284666

0008-3 : 

149/10000

5392,54 0008-3 : 

149/10000

9413,27

Mme PELLISSIER CHARLENE

Total 5392,54 Total 9413,27

CP0658575

0008-3 : 

290/10000

10495,54 0008-3 : 

290/10000

18321,13

Mme PEREZ GLADYS

Total 10495,54 Total 18321,13

CP1117962

0008-3 : 

22/10000

796,21 0008-3 : 

22/10000

1389,88

M. et Mme PIC HERVE

Total 796,21 Total 1389,88

CP1406941

0008-3 : 

259/10000

9373,6 0008-3 : 

259/10000

16362,67

Mme POUSSOU ELISABETH

Total 9373,6 Total 16362,67

CP0658590

0008-3 : 

291/10000

10531,73 0008-3 : 

291/10000

18384,31

M. et Mme PULICANI JEAN 

NOEL

Total 10531,73 Total 18384,31
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17/02/2023

CP1458237

0008-3 : 

188/10000

6804,01 0008-3 : 

188/10000

11877,15

Mme RAHA NAJAT

Total 6804,01 Total 11877,15

CP0658567

0008-3 : 

148/10000

5356,34 0008-3 : 

148/10000

9350,1

M. REIS LUDOVIC

Total 5356,34 Total 9350,1

CP1179488

0008-3 : 

467/10000

16901,44 0008-3 : 

467/10000

29503,34

M. ROUSSEAU JEAN PIERRE

Total 16901,44 Total 29503,34

CP1525956

0008-3 : 

156/10000

5645,88 0008-3 : 

156/10000

9855,51

M. SANCHEZ GAILLARD PAUL

Total 5645,88 Total 9855,51

CP0658580

0008-3 : 

240/10000

8685,96 0008-3 : 

240/10000

15162,32

M. et Mme SEENEY PETER

Total 8685,96 Total 15162,32

CP0658570

0008-3 : 

217/10000

7853,56 0008-3 : 

217/10000

13709,26

M. VERDU GUILHEM

Total 7853,56 Total 13709,26

CP0658560

0008-3 : 

142/10000

5139,2 0008-3 : 

142/10000

8971,04

Mme VIDAL ANGELIQUE

Total 5139,2 Total 8971,04
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